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ACTES DU GOUVERNEMENT 


DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO 


LOIS 


LOI No 58-57 du 30 août 1958 tenœanl à créer une: 
recette nouvelle au budget général. 

La Chambre des Députés a délibéré et adOpté, 

Le Premj.er Ministre promulgue la ~oi dont la tetleur suit:c 

ARTLCLE PRE~IIER. - Le Gouver~ment de la, Répu­
blique du Togo est autorisé à mettre en vente le 
bulletin quotidien d'information édité par le Minis­
tère d'état, de l'intérie1.l.l"", de l'information et de la 
'presse • .. 
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ART. 2. - Le prodtùt de la vente sera constaté 
au budget général: para~aphe 4 «produits divers ». 

ART. 3. - La présente Joisera exécutée comme 
loi de la République du Togo. 

Fait li Lome, le 30 août 1958. 
S. E. OLYMPIO 

LOI N° 58~58 du 30 août 1958 portant modification . 
du tarit fi$caZ d'entrée let· de sortie de la Républi­
que du Togo. 

La Chambre des Députés a )délibéré et adopté, 

Le Premier Ministre promnlgu'il la loi dont la teilleur suit: 


ARTICLE PREM1ER. - La loi no 58-36 du 3 mars 
1958 portant refonte du tarif fiscal d'elntrée et de 
sortie de la République du Togo est mooit1iée. comm:e 
suit en ce qui conoer:ne le chapitre 09-01-A. 

DESIGNATION DES PRODUITS 
N° DU TARIF 

DU TOGO 
Sous 

POSITION 

DROIT FISCAL DE SORTIE.­ r­ -----­
UNITÉ QUOTITÉ 

DE PERCEPTION DES DROITS 

Café vert (décaféiné ou noo) y .compris les coques 
et pellicules de café non torréfié. . . . . 

... _..._..... 

09~01 

-

A 

.. 

Valeur 12°/0 

ART. 2. - La présente loi .sera exécutée comme 
loi de la République du Togo. 

Fait li Lomé, le 30 août 1958 
S. E. OLYMPIO. 

LOI N° 58~9 du 30 aot1t 1958 pvrfmtl annulatioo 
':définilive des crédits sans IBmploi d,u budget anneX1!!i 
du chemin de fer et du whtzrf exercice, 1956. 

La Chambre des Députés a délibéré cl!: adopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. - Sont définitivement ~nnulés 
au budget annexe du chemin de fer et du, wharf de 
la RépubliqUe du Togo e:rerciœ 1956, l~ crédit')' 
sans emploi ci-après énumérés: 

MONTA.NT DES 

PRÉVISlONS DÉPENSES créditssans emploiCH1PITBB NOMENCLATURE 
D8PINITIVI!MI!NT 

ANNllLÉS 

ORDONNANCÉESBUDGÉTAIRES 

9.262.4591 PeI'lSOnnel rés:ea,u ferré . . 276.046.000 266.783.541· ·· 
Main d'œuvre réseau ferré 692.121 1·697.8792.390.000.2 · · · · · 

5.997.6293 Matériel réseau ferré . . .' 55.756.000 49.758.371 ,· · · · · · 
1.744.9204 Grosses répa,rations r~9.u ferré 2.955.0804.700.000· · · · · 

3.145.9505 Dépenses cessions ~ fabricatÏPins 31.432.05034.578.000· · · · 
 -

Dépenses diverses et imprévues 15.682.070 317.9306 16.000.000· · · · ·· 
Personnel wharf ,et phare . · 67.202.582 8.4187 67.211.000· · · · · · 

-8 Main-d'œuvre wharf et phare 100.000100.000. · · · · · 
1.617.4119 Matériel wharf et phare. . .. · · &382.589lo.000.0oa· · · · 

10 Grosses réparations wharf et phare 1.915.00Q 1.106.5.75 808.425·· " · · 
, - ' ! 11 Dépense'S cessions wharf et phare .; · - -·· · 

Dépenses diverses wharf et phare12 2.732.230 292.7703.025.000· · • · · · 
471.721.000 446.727.209 24.993.791 

_._._.- . 

ART. 2. - La répartition de ces annulations 1à Il da:ire du budget anne,xe du, chemiln de fer et dl4 
l'intérieur des chapitres, par articles et paragraphes wharf· 
5era, effectuée à la 9iligenœ de. l'ordonnateur seCQn· 

.. 
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ART. 3. - La présente loi sera exécutée 'comme Le comité de gesti"Jn se réunit en session ordinaire 
loi de la République du Togo. au moins deux rois par an. 

Fait à Lomé, le 30 août 1958 
S. E. ÛLYMPIO 

LOI N° 58-60 du 30 août 1958 portant création d'une 
caisse tkslabilisaljon_des prix du café. 

La Chambre des Députés a délibéré et adopté, 


Le Premier Ministre f'Tomuigue la loi dont la teneur suit: 


ART}CI.E PREnIER. - Il est créé lau Togo un 
établissement public dolé de la perS011illalité civile et 
de l'autonomie financière dénommé «Cai,sse de sta­
biliSation des prix du café }). 

Cette ca,Î1sse a ponr but d'assurer la régularis,ation 
du prix d'achat du café auxp:r-oducteurs, <5.oit par 
l'attribution de primes ou la perœption de redevan­
ces, soit par le finanœment d'operation de stockage 
'prokmgé dans les conditions qui seront fixées pal' 
arrêté pris en conSeil des m~nistres. 

TITRE PREMIEH 

DE L'ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

ART. 2. La caisse est gérée par un comité ainsi 
composé : 

- Quatre représentants de l'administration, dé­
signés par le Premier Ministre. 

Quatre représentants des producteurs dés,ignés 
par le Ministre de l'agriculture, de l'élevage et des 
eaux ~t forêts, ~mr proposition des oonseils de circons­
cription des regions intéress~s. 

Quatre représentants des exportateurs désignés 
-par le Ministre du commerce, de l'indusfrre, de l'éco­
nomie et du plan sur propOSition de la chambre de 
commerœ. 

En {)Urtre quatre représentants suppléants soul dési­
gnés dans chacune des deux dernières c,:tégo~ies, 
dans les mêmes conditions que les membres htulmres. 
Les membres suppléants remplacent automatiquement 
les membres de leur catégorie s-e trOU\Tant momen­
tanément absents. 

Les membl'1es du oomité sont nommés pour deux 
a.ns. Leur mandat e"t renouvelable et leur fonction 
est gratuite. La .liste des membres fait l'objet d'un 
arrêté du Ministre du commerce, de l'industrie, de 
1;!éoonlOmie et du plan. 

Le Itrésorier-payeur du Togo qui, c}.-erœ les fonc­
tion'S de contrôleur des dépenses de la caisse assiste 
avec voix consultative aux délibérations du comité 
ainsi, que,' éventuellement toute autre peroonne dont 
l'avis paraîtr.ait utile au oomité de gestion. 

Auprès du comité, est placé un commissaire du 
gouvernement qui est d'::'Signé par arrêté du Premier 
Ministre et qui e:x:erœ ses foncti'Ol1s dans les condi­
tions fixéec; ci-dessou.s. 

Le oomité élit un président choic;Î parmi ses mem­
bres et un vice-pres.ident qui remplaœ le prt:-sident 
en cas d'absenOO, de œ der.ni~. 

En outre, le Ministre du commerœ,' de l'industrie; 
de l'économie et du plan provoque la réunion du 
comité en session extraordinaire si les circonstances 
l'exigent <1U si la majorité du comité le demande. 

ART. 3. Les délibérations du comité ne sont 
valables que :si les deux tiers au moins des membres 
sont présents. 

Leurs noms figurent au pl"locès-verbal. 

Les décisions sont priSJ:lS à la: ma]orité des membrel!> 
presents. En cas· de partage des voix, celle du 
president est prépondérante. 

Sauf vélo du OJmmi:ssaire du. gouvernement druns 
les huit jDurs les délibérations du comité de gestion 
sDnt exécutoires de .plein droi,t. 

En cas de véto, l'exécuti"Jn de la délibération esl 
suspendue jusqu'à ce que le Premier Mini:Sltre; saisi 
du désaccord par compte rendu du commissaire du 
gouvernement adrcssé dans les huit jours suivant 
la séanœ ·se soit prononcé. Si le Premier Ministre 
n'a pas rrut connaître sa décision dans le délai de 
quinze j'Ours à compter de la date de réœption du 
compte-rendu la délibération dLl comité est réputée 
oonfirmee. 

Les procès-verbaux, signés du pr4<>.iden~· sont !ldrcs­
sé.~ au Ministre du commerce,' de l'mdustrliC, de 
l'économie et du plan qui les transmet au Premier 
Minislr·eavec son a\is. 

Am'. 4.. Le :Ministre du commerce,' de l'induS/trie. 
de l'économie et du plan nomme parmi les fonction­
lla,ires placés sous'ron autorité u:n direc~ur de la 
caisse, lequel assure l'exécutiDn des déUbératilOns du 
comité de gestion. 

Le directeur de la caisseassls1:e aux séances du 
comité de gestion aveC voh: consultaUve. 

La gestion administrative de la caisse est asslu;ée 
par le personnel du Ministère d~ comlUier~, ,de l'l~­
dustrie, de l'économie et du plan. ToutefOIS SI besoUl 
est le directeur pourra engager du personnel du bu­
reau supplémentaire. 

Les conditions de recrutement et de rémunération 
de ce 'personnel sont fixées par le comité de gestion. 

TITRE II 

DES RECETTES ET DES DÉPENSES 


ART. 5. La caisse de slabHÎ)Sation des prix du 
café- est alimèntée par le~ resSources suivantes: 

1 0 ) le produH des ,opérations de régularisa lion 
des cours; 

2°) - les emprunts qU'elle est,' par la p'réSente loi; 
habilitée à conlracterauprès du fonds· national de 
régularisation des cours des produits d'outre-mer <OU 
des autres caisses de shbili.sation; 

30 ) le revenu delc; valeurs déposées au fonds de 
réserve; 

40) - t'Oute subvention, contribution o~ redevance; 
publiques ou privées, dant le bénéfice lui serait at ­
tribué soit par \"oie législative,. soit aU ti~ de c~n­
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ventilOns passées avec les personnes physiques, les 
gmupements prof,essiOI1lnels IOU les sociétés. 

ART. 6. - Le programme d'If'mploi des fonds de la 
caisse, établi par le directeur, est arrêté, pour chaque 
exercice, par le comHé de gestion dans les conditions 
fixéœ à l'article 3 ci-dessus. J 

Ces fond'> sont utilisés : 

10 ) à la :n5gularisation des cours; 

20 )- au remboursement des em:prunts cantractés 


et. aU paiement des charges y afférentes; 
'3°) - au paiement des dépenses afférentes au fonc­

tionnement d~ la, caisse de stabilisation; 
4°) - à la constitution d'un fonds de réservt' 

lorsque les ressourœs dégagées seront supérieures 
aux dépense'> prévues au.x alinéas ci-dessus. . 

Le fonùs ùe réserve est alimenté juscfU'à Cie que .son 
ViOlume.soit équivalent au quart de la valeur moyenne 
a,nnuelle des achats de café aux producteurs, cal­
culée sur les trois années précédentes. 

Lor:sque œplafond sera atteint, l'excédent des res­
source'> pourra soit continuer à être versé au fonds. 
de réserve, soit être affecté· à des prêts, portant in­
térêts,aux autres caisses cIe stabilisation. 

ART. 7. Les fi(lnds mis en réserve sont déposés 
8Jl trésor,' ou au fonds national de régularisation 
des COUI'lS et portent intérêts. Ils peuvent également 
êtrepla~ en fonds d'état. 

ART- 8. - Le comité de gestion décide, dans les 
conditions fixées à l'article 3 ci-dessus: . 

a,) - des conditions de prélèvtem€lnt sur les fonds 
de l"éserv:e pour la régularisation de,s cours; 

b) des emprunts à souscrire. et des prêts à 
consentir; 

c) - des dép~ts 8U fonds de réserve et du place­
ment des fonds déposés. 

TITRE III 
Du RÉGItME FIN'ANCIER ET CO!.\IPTABLE 

ART. 9. Les opéra,tions de la caisse sont suivies 
par exercice commençant le 1 el" octobre et se clôturant 
le 30 septembre-

Exceptionnellement le premiere:x:ercice commence­
r:a, à la date de promulgatieJn de la présente loi. 

ART- 10. Le direoteur PlliS.se au nom de la caisse, 
et après y avoir été dûment autor1sé par délibération 
du comité de gestix:m, tous actes, contrats, marchés. 
ou ;adjudications. Il procède à l'établissement des 
titres de recettes, à la, liquidatiion et à l'ordonnance­
ment des dépenses. 

Il tient la comptabilité de l'engagement des dépen­
ses et de l'émission des tUres de recettes ou de paye­
ment qu'il transmet au trésorier-payeur. 

Il établit un compte administratif par exercice 
et un rapport sur les opérations effectuées par la 
caisse au cours de l'exercice oonsidéré,. 

ART- Il. - La comp1:abilité de la caisse est tenue 
par le ,trésorier-payeur du Togo, conformément aux 
dispositions du décret du 30 décembre, 1912 et des 
textes qui l'ont modifié. 

__..223 

ART. 12. Le rapport et le compte administratif 
du directeur ISOntsoumis au ,comité degesLion qui 
reçoit par aillcUl·s oommunication du compte de 
ge61:ion du tréSlorier-payeur. 

Le rapport et le œmpte administratif du diœoleur 
accompagnés des obs<erv~tions du comité de gestion 
sont transmis porn' approbation au Ministre du com­
merce, de l'industrie, de l'économie el du plan dans 
les quatœ mois qui: suive,nt la clôture ._de l'exercice 
considéré. 

Le Ministre du commerce, de l'industrie, de l'éoono­
mie et du plan tranlSmet; avec son avis, le dossier 
ainsi, constitué au PremÎler Ministr~. 

ART. 13. La, caisse de stabilisal,ion des prix du 
café est soumise à contrôle dans les mêmes conditions 
qu'en matière budgétaire. . . 

ART. 14. - La présente loi sera exécutée comme 
loi de la République du Togo. 

Fait à Lomé, le 30 août 1958. 
S. E. OLYMPIO. 

DECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

DECRET N0 58-71 du 10 septembr,e. 1958 chargeant 
le Minisire d'étal, de l'intérieur, de l'Întormalir:>n 
et de la presse, de l'expédition des affaires couran­
tes pendant les absences du Premier Minis:fre. 

Le Premier Ministre, 
Vu le décret de la République française n" 56-847 du 24 

aollt 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets n·~ 
57-339 du 22 mars 19517 et 58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 &eptembre 1935, modifiée 
par la loi n Q 57-13 du 28 mars 1937, déterminant dans le 
cadre du décret du 24 août 1956 et des actes subséquents 
sus\-isés portant statut du Togo, leS pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et ceux réservés à la Chambre des 
Députés; 

Le cons-eil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. -' pendant les absences du Pre­
mier Ministre, M. Freitas Paulin, Ministre d'éta~, 
de l'intérieur, de l'informal1cm et d~ la presse, est 
chargé de l'expédition des affâires oourantes. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent décret qui 
sera publié au Journal officiel de la République du 
Togo, sera rendu exécutoire par affichage dans les 
mairies, les bureaux de circonscriptions administrati ­
ves et par tous autres moyens de . Publicité. 

F'ait à Lomé, le 1o septembre 195.8. 
S. E. OLYMPIO. 

Par le Bl'emier Ministre:: 
Le ;tlinû;tf~ .d'Etat. de l'lntérieur, de nnfonriat~alj 

et de la Presse, 
P. FREITAS 

.. 


http:PlliS.se
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PREMIER MINISTÈRE 


'ARRETE 'N° 163/pM du 8 JJepœmbr,e 1958 portant 
ouverture d'un recensement gén,éral de la pOpula~
'tion. ' 

Le Premier Ministre, 
Vu le décret de la République française n° 56-841 du 24 

.o~t 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets n~ 
51~300 du 22 mars 1957 et 58~181 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56~2 du 18 septembre 1995, modifiée 
par la loi nO 51-13 du 28 mars 19m', déterminant dans le cadre 
du décret du 24 ao~t 1956 et des actes eubséquenœ sullVÎlIéS 
portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement die la 
République du Togo et ceux réservés à la Chambtie dfs Députés; 

Vu l'arrêté n° 384.54[AP. du ,21 avril 1994 t'éorgauisaDt 
l'état-civil des personnes de statut local; 

ARRETE: 

ARTJCLÈ PREl\fIER. Il sera procédé au coul'1~ 
,du dernier ,trimestre 1958 au recensement @Snéral 
de l~ population du Togo. Ce :reoensemEmt oommen­
cer~ par les communeS mixtes à ériger ou communes 
~plein ~rciœ. 

ART- 2. - Les opérations du recensement sont con~ 
fiées à de<; agents reœnseu~ et à des contrôleurs 
recrutés ou désignéS Par le gouv:ernement. Le per­
ISOIlnel est placé sou'S la ,dir~tion d'un ~omité qui 
Sfr.a nommé par arrêté du Premier. Ministre. 

Les ôgents sont chargés de remplir les imprimés 
spéciaux Prévus pour le reQensement; ils relèvent 
directement de l'autorité du président du comité 
qui fixe les conditions de leur dési~nation provisoire 
Iparmi les agent<> de l'administration ou de leur re~ 
crutement pour une durée limitée parmi les candidats 
wl'Ontaires. Dans l'un et l'autre cas les agents recen~ 
seurs ne peuvent communiquer le résultat de leurs 
travaux qu'au oomité de recensement. Ils ne doivent 
en aucune manière divulguer les renseignements re­
cueillis. Des sanctions sévère<;pourront être prises 
dans le cas 'Où Hs ne Se conformeraient pas au règle­
ment exigeant le secret professionnel. 

ART. 3. -- Toutepe:r:s.on:ne, qu'eHe soit en visite 
ou en résidence habituelle au lieu et moment de pas­
sage de l'lYSent recenseur a l'obli~ation d'accueillir 
l'agent recenseur et de répondre à toutes ses ques~ 
tiODJS. 

Toute perS/onne qui se refusera de n'pondre ou 
qui fera des déclarations fausses sera passible des 
sanctions prévues aux articles 33 eL 34 de l'arrêté 
nO 384-54jAP du 21 avril Hl54 réorganisant l'état ­
civil des pers'Onnes de statnt local. 

ART. 4. -- Le président du comité de recensement 
est cllargé de l'exécuti'On du présent arrêté qui sera 
enregistré, publié et communiqué Partout où besoin 
fiera. 

Lomé, le 	 8 septembre 1958.L:l.i>... : 

S. E. OLYMPIO. 

ARRETE ND 164/MTAS-FP du 10 '8eptembirj 1958 
fixant le:. salaires des agenb non toncUOItrwjres du 
'8(!cteur public ,engagés sans limitation de, durée. 

~ Premier Ministre; 
Vu le décret de la République françaiae nO 56-841 du 24 

aoat 1956, portant 5tatut du Togo, modifié par les décrets n°· 
51-3~ du 22 mars 195.1 et 58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 1900, modifiée 
par la loi 0° 51-13 dû 28 mars 1911l, dét.:rm!JWlt dans le oadre 
du décret du 24 aoàt 1956 et des actes eubeéquenw suavisés 
portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la 
République du Togo et ceux l1Ît>enés à la Chambre des Députés; 

Vu la loi n' 52-1322 da 19 décembre 195t!, dite 1" Code du 
Travail; C 

Vu l'arrêté 0" 852-S4[ITLS. du 1 septembre 1954 fixant 
les conditions d'adaptapon de la Convention eollecthe et de 
l'Accord collectif du 9 oovetnJJre 1946 aux agents Don wnc­
tionnairell du eeeteur public engagés 611DS limitatioD de durée, 
ensrmble les textes le modifiant ou le complétant, notamment 
l'arrêté n· 8[ITM du 14 juin 1957, en' son: artieJ.e '2; 

Sur la proposition du Ministre da 'Eravail, de.t Affaires 
Sociales et de la Fonction Publique; r 

ARRETE: 
ARTlcLE PREMIER. - Le barème des salaires des 

agents non fonctionnaires du secteur public engaJté,s 
sa,ns limitation de durée est fixé. comme suit à dater 
du 1e~ septembre 1958: 

1~ CATEGORIE 

Echelles 	 A 6.900 
B 7.245 
Ci · . 7.590 
D . . . 7.935- 'l.· Hors éch:euie . . 8.095 

2e CATEGORIB 

Echelles Iv, 8.095 
B 8.550 
C : ':~ ': 	 ~ " iO .. 9.005 
n 9.460 

H'Ol'1s écheUe . . • ;,.l 9.885 

3e CA T EGO RIE. 

Echelles 	 A . • 9.885 
B; •• 10.395 
Cl •• 10.850 
n. . 11.300 ' 

Hors écheUJe . . . . 11.535 · '. 
4e CA T EGO RIE 


Echelles A .\ 11.5,35 

B . . 11.985 
C, • • 12.545 
'D. • • • 13.105 

Hors écbell~ . . ,.. 13.320 

5e CA TE G O:R 1 E 

Echelles 	 A •. 
B: •• 
Ct •• 
Di •• 

Hors éch.eJ.ile, • . 
.. 

: 13.3,20 \ : 

14.430 
16.095 

• 17.760 
," 17.985 
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6e CÂTBGORIE 


Echelles Al ••• 17.985 

• B • '.. o.' 19.250
). c:. ',. .: 20.900, 

DI • '~ .,.. 23.100 
Hor:s echelfu • - • • • 25.000 
II,000scatégi);rÏA· ..t 25.000 

ART. 2. - Les agents classés à la. hors échelle de 
leur catégorie co~rvent à titre per:soonel le bénéfice 
de leur salaire quand celui-ci est supërieur à celui 
fixé au présent barème. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
au J.-Jurnol ofliciel de la RélJUblique du 'l'ogkl et oom­
!Dluniqué partout où besoin sera. 

Lomé, l~ 1 0 flIe~re 1958. 
S. & OLYMPIO. 

'ARRETE N° 165-PMdu 10 seplembI1: 1958 auto­
risant le versement d'une proulsi6n à un comp~ 
hors budget. 

Le Prem,ier Ministre; 
Vu le décrtet de la République française n' 56-847 du 24 

aollt 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets n~ 
57-300 du 22 mars 1951 et 58.18! du 22 œvrÏl'lr 1958; 

Vu la loi toJOlaise n° 56-2 du 18 septembre 1900, modifiée 
par la loi nO 57·13 du 28 mars 193?', déterminant dans Je 
(ladre du décriet dQ 24 aoàt 1956 et des actes subséquenta 
lIuSTÎ8éS portant statut du .Togo; les pouvoin du Gouvernement 
de la BAipubliqoe du Togo et ceux réservés à la Chambre des 
J:>éputés: 

Vu la loi nO 58c:20 du 11 février 19~ (Loi de Finances pour 
l'e~ce 1958) notamment en son article 13; 

Vu la demande tle M. hl 'hésorier-Payeuir du Togo en d'lte 
du 26 aoat 1958; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est autorisé le versement au 
compte bors bu~t no U2-63 intitulé «frais de 
poursuites pour le recouvrement des contributi~s 
et taxes li cfune provisiQn de trois œnt mine francs, 
(300.000) francs CFA. ' 

ART. 2. - La dépense esIt imputable il l'article 3 
~u chapi'tre XXVI du budget général (fonctionnement) 
exereÏce 1958. 

ART. 3. - Le Ministre des fiua;uœs et le trésorier­
payeur sont chargés, chacun en ce qui le ooncerne, 
,de l'exécution du présento,rrêté qui sera enregistre, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 septembre 1958­
S. E. OLYMPIa. 

WRRETE No 177jPM/MCIEP du 20 septembre 1958 
interdisant provisoirement les 'expbrtations ,de riz. 
Le Pr~mier Ministre, 
Vu le décret de la Uépublique française n" 56-847 du 24 

Hollt 1956. portant statut du Togo, modifié, par les décrets n", 
57~3:1J du 22 mars 1957 et 58-181 du 22 févri,er 1958; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 19!'J6, 1llOdifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 man 193?', déterminant dans ,1., 
cadre du décret du 24 aollt 1956 et des actes 6Ilbséquenlll 
5U5VÛlés portant statut du Togo, les pouvoirs du Gou'\Ilernement 
de la République du Togo et ceux réservés à la Chambre des 
Députés; 

Vu l'arrêté nO 611 du 29 juillet 1950 règlementant la so.rtte 
hors du Togo des produits, marchandises, den.rées et objets 
de toute nature; 

. Vu la dAlibération n" 39-48[D. de l'Assemblée représentative 
du Togo fixant le régime des tolérances consenties en faveur 
du trafic frontalier; 

Vu la :nécessité de !!auvegarder le ravitaillement de la popu­
lation; 

ARRETE: 
AnTleLE PREMlER. - Les exportations et réexporta­

tions hol'l'i du Togo des riz et brisUJ.'\eS de riz, quelle 
qu'en soit la destination, ,sontinterdilieiS sauf autorisa­
tion exceptionnelle que seul le :Ministre du commerœ~ 
de l'industrie, de l'économie iCt du plan est habilité 
à délivrer. l 

AnT. 2. - Le Ministre des fma:nœs et le Minisl:rlC 
d'état chargé de l'intérieur sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté qui, vu l'urgence, sera rendu ini­
médiatement exécutoire par voie d'affiChage dans les 
bureaux des circonscri·ptions administratiYeis," des PTT, 
et .des postes de douane-

Lomé, le 20 septembre 1958. 
Pour le Premier Ministre absent : 

Le Minist~ d'Etat. de l'Intérieur, 'de np.tonn'a(iolir 
, et de la preue; 

'chargé cœlt 'affaires 'courant'e'.s•. 
P. FB.ElTAS. 

Nctmillatictn. 

Par arrêté interministériel : 
"N° 6,1TM du: 
10 septembre 1958. M. Sam' KIu 1 agent Pernîa-· 

nent hors catégorie, est nommé 2<1 i:IjoInt au com­
mandant de cercLe de KIouro. 

Le présent arrêté aura. .effet pour compter de la 
prise de, service de l'intéressé. 

Par arrêU'Set décisions du Premier Milnistre: 

NClI 150/D/PM/INT du: 
10 septembre 1958. M. Rébaud Jean,' attaché de 

2e classe, 30 échelon de la Frnnœ d'outre-mer,p.d­
minis'lra,teur-maire de la ville de Palimé, est. nom­
mé président du tribunal du 20 degré de Palimé pour. 
compter de la. date de sa prise de service, en rem­
placement de M., Giard Louis, administrateur de la 
France d'outre-mer. 

N° 151/D/pM/INT du: 
10 septembre 195.8. M. l!!m.ltQ~ Joachim. admi­

nistra,teur adjoint ,de la FO~I., ~t lllOlDlIlé membre· 
.. 
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titulaire du conseil du contentieux administrl~tif du 
Togo, en remplaœment de M. Boyer, administrateur 
de la. FOM., parti en congé. 

N° 155/D/PM/INT du: 

15 septembre 1958. - !\il. Hervé Ma,rcel, adminis­
trateur, 30 ~chelon de la France d'outre-mer, com­
mandant de cercle de BaSlSari, est nommê président 
du tribunal du 20 degré de Bassari, en rëmplacement 
de M. Cheminault, administrateur de la FO~L, litulaire 
d'un congé administratif. 

La presente décision aura effet pour compler de 
la" daie de prise de service de l'intér'essé. 

N° 156jD/PM/INT du : 

15 septembre 1958. - M. Guillemet J.ean; admi­
nistrateur en chef de classe exceptionnelle de la 
France d'outre-mer, command3lut de cercle de Sokodé, 
est nommé président du tribunal du 20 degré de 
Sokodé, en remplacement de M. Paillère Michel, 
.3tdministrateur en chef de la FOM.,. Jihùaï,re d'un 
oongéa,dminis1:r.atif. 

La. présente décision aura (!ffet pour compter de 
la, date de prise de service de l'intér,essé. 

N° 161/PM/INT du: 

8 septembre 1958, - M. Kuntsmarun Joseph, admi­
nistrateur de la FOM. est nommé ordonnateur du 
budget de la, circolllSCl"~ption ~ Lomë pour la durée 
de l',absence de M. Neyrolles, administrateur de la 
FOM. 

L'e présen1t arrêté aura effet pour compter de la 
prise de Sie,rvice. 

N° 162/PMjINT du: 

8 septembre 1958. - M. Réba,ud Jean, attaché de 
2e classe de la FOM. est nommlé 'Ordonnateur du 
budget de la, circonscrÎ<ptbn de, Klouto. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du le~ 
septembre 1958. 

N° 166jPM du: 

10 septembre 1958, - M. Desanti René, commis 
expéditionnaire pdncipal, 1er échel'On, en service ~u 
secretariat du cabinet du Premier Ministre, est :nommé 
chef de ce secrétariat, en remplacement effectif de M. 

.. 	 Marx Robert, sous-chef de bureau. du cadre des CFT., 
titulaire de poste, suspendu de ses f'Onctions: 

En cette qualité, M. Desanti authentifiera les co­
pies des lois, décr~ts, arrêtés et décisions du Premier 
Ministre. 

Le présent arrêté abl;Og~ toutes dispositions anté­
rieures. ' 

N° IG7/PM/INT du: 
11 septembre 1958. -.:.. M. Hervé Marcel, adminis­

trateur de la Frl:1nœ d'oùtre-'mer est nommé adnünis­
traleur-maire de .la communè-mixœ de Bassari el 
ordonnateur du budget commuual,en remplacement 
de M. R. Cheminauli, ad'tninistrateur de la France 
d'ou;tre-1l1er. 

Le présent arrêté aura eUet pour compter de la 
prise de service de l'intéressé. • 

N° 167 bis/PM/INT du: 
Il septembre 1958. - M. Guillemet Jean; adminis­

trateur en chef de la France d'outre-mer~' est nommé! 
administrateur-maire de la commune-mixte de Sokodé 
et ordonnateur du budget communal, en rempla­
cement de M. Paillère Michel, administrateur e.ll chef 
de la FOl\L, en inst~nce de départ.' . 

Le pn.'lsent arrêté aura effet pour compter de la 
prl-se du service de l'intéressé. 

N° 158/D/PM du: 
16 septemb~ 1958. - M. FoUy Ben. JafOb.' ~egt 

engagé à titre de. blanchis5eurpour serVll' a l'hotel 
du Premier Ministre. Il est classé à oot effe.t à la 
2e catégorie et 'percevra un salaire mensuel de quatre 
miUe huit œnt cinqulllJ1~ (4.850) francs. 

La, dépense ~.st imputable au budget général du 
Togo, chapitre 6-1 ~2. . 

La présente décision prejndra effet pour compter 
du jour de la prise d~ service de l'inté)ressé. 

Affaires couraotes 

N° 160/PM: du: 
8 sep!tembre 1958. - Pendant'l'absellicc du Ministrtt; 

des tr,avaux publics; des mines, des: transports, des 
postes et télécommunications, Ministre de la justice, 
'M. Coco Dominique Hospioo ~t chargé de l'expéditiqn 
des affaires courah~ desdits ministères. 

Sa 'signature sera précédée de la mention :. 
« P'JUr le Ministre des. travaux publics, deIS mines; 

des transports et des postes et télécommunications, 
Ministre de, la justiœ absent: » 

Le Minist1'6 du D:>mmel'Ce; de l'industrie, d.6. t'écon·o,­
mie et du plan, chargé de l'expédition des atfa,t'res: 

courantes; 

Oisl,aatio. de cUle.nura 

N0 159/D/PM/INT du: 
17 5eptemb~ 1958. - M. Gayrard Raoul;directcur 

des finanoo~. est dési~né pour défendre les intérêts 
de la République du. Togo dans l'instatnce contentieuse 
qui l'oppose à M. Maudry René, adn1in~strat~ur de la 
Fra,nce d'outre-lI1~l" 
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N° 160/D/pMjINT du ; 

17 septembre 1958. - M. Vidalie Pierre l illispecleur 
hors cla"ise des douanes est d-ésigné pour défendre les 
intérêts de la République du ToglD dans l'inst'lnce 
contentieuse qui l'oppose à M. Amavi Michel. 

Affeçlatiena 

N° 490/D/PM/FP du: 

15 septembr:e 1958. - M. Dos&ou Gaston, Îllg"niem> 
contractuel recruté suivant "outrat approuvé le 5 
septembre 1958, pour compter du 16 mai 1958, e.st 
mi'!> à la, dispos~tion du Ministre des travaux publics, 
des mines, des transports et des posteset télécprnmuni­
catiollS. 

N° 491/D/PM/FP du : 
17 septembre 1958. -M~ Amouzou Adolphe, com­

nUs principal 3a échelon,' du cadre supérieur de Ser­
vices administratifs, financiers et comptables du Togo, 
est mis à la, dispositiiQn du Ministre du travail, de.s 
a,ffaires sociales ~t de la r"mction publique. 

M. Amouzou continuera ft être payë sur le büd­
get de l'étaJ jusqu'à la fin de l'anlnée 1958. 

N° 176/PM/INT du: 

16 septembre 1958. - L'indemnité de fonction· an.:.· 
nuelle des secrétaires des chefs de oontan du Togo 
est fixée ain'ii qu'il suit pour le 20 semestre 1958. 

CERCLE DE LOMÉ 

Toffa Pierre, secrétaire chef canton Bè . 48.000 
DosSIOu Joseph; secretaire chef canton Bagui­

da . . . . . . . • . . . .. .1 36.000 
Sftnékono Ayaovi, secrétarie chef cant. Mlao 54.000 
Mihêayé Gabriel, secrét. chef canto Amouthré . 36.000 
Agbodjan Prince, Sleçrêt. chef canto Agouévé 54.000 
Adjassou Seth, secrét. chef cant. ,Sanguera 42.000 

CERCLE DE TSÉvlÉ 

Zig~an John; secrétaire chef canton Davié 42.000 
Sa.noumégah Anlt!Oine, secrétaire chef canton 

MilSsion-Tové . . . • • . . '. . . . 36.000 

Koussi Grégoire,secrét. chef cant. Gamé 42.000 
Aziaka Christophe, secrétaire chef canton A­

gbll.tfopé • • . • • • . • .. . . . 36.000 

D~kvu Jules; secret. chef canton Gapé . 42.000 
Ala;té Michel,. ISecrét.. chef canton Bogamé 36.000 
HOllmatékpor Joseph; secrétair~ chef canton 

D,~lav'é . • • • • • . • • • 42.000 

Bayavan Michel,! secrét. chef canto Bolou 30.000 
Fiat y Adolphe. secret. chef canton Kewé 54.000 
Noma:gnon Norbert,. secrét..chef cant. Akepé 36.000 
Ehon Simon, secrétaire chef canton Abobo 36.000 

Agbokou Ambroise, secrH. ch. cant. Gblainvié 36.000 
Mensah Michel Kodjo, secrétaire chd canton 

Gati . . . . '. . • • . . .. 24.000 
Foutrui Martin, secrét. chef canto Adanghe 21.000 
Agboli Christophe, secrét. chef canton Ezor 18.000 

CERCLE .DE KLOUTO 

:William Agbémaplé, secrétaire chef Palimé-
Ville . . . . . . . . . . . . . . 48.000 

Raphaël Dackey, secr~t. chef Dayes-Nord 42.000 
MoÏSe Essah, secret. chef Canton Tové: .. 30.000 
Sapa Etienne, lS:e.crétaire chef Assahoun-Fia­

gbé. .•...•..... 18.000 
Isidore Kloutsé, secrél. chef Dayes-Sud .' 42.000 
Kpodo Manassé,. secrét. chef Ahlon-Ykpa 30.000 
Pius Mensah, secretaire clH::f canton Kpelé 54.000 
:Wencesla<; KJ.oudéa,sccrétaire chef Kpimé­

Lanvié-Akata . . . . . . 36.000 
Agbédigné Gabriel, secrétaire q.es A~ous . 54.000 
Dominique Koudoha, secrétaire chef canton . 

Gadja • . . • . . . . . . . .. 36.000 
Bernard Akol!o, secretaire chef des Agotimés 36.000 
Eusèbe K. Adjéyi, secrétl1Îr~ chef F1okpo 36.000 
Antoine Akakpo, secrétaire des Kouma-Agomé-

Hanyigba, Yokélé :et Agbada . . '18.000 

CERCLE D'ATAKPAMÉ 

Subdivi$ion d'Atakpamé 

Adjosseh Michel,' secrétaire chef canLon Gna­
gna • • . . . ~ . • . • . .. 84.000 

Tchalagassou Aokpè, secrétaire chef canton j 

Voudon •• . • • . • • • . . . .54.000 
Akoda Koffi, secrétaire chef canton Djama 48.000 

secrétaire chef canton BUtta 54.000 
secrétaire chef canton Adele. 36.000 
secrétaire che,f cànton Kpes,si 54.000 

, Subdivi3ion d'AkpoSSQ 

Ihou Michel, secrétaire chef cantcm Akpos- . 
ISO-Sud ....."'....... - 84.000 

Anonéné pa;scal,' secrét. chef canton Akébou 54.000 
Agbétogoon Linus, secrét. chef cant. LHirné 42.000 
Dabida Eugène, secret. chef cant. Akposso-

Nord . . . • • 1- • • • • • •• 48.000 

Subdivi"ion ik Nuatja 

Sossou Norbert; secret. ch~f cant. Nualja 8·1.000 
Pihoun Raphaël, secrétaire chef canto To­

houn • . . . . . .1 54.000 
Nlni Togbui, secrétaire chef canton Kpékplé­
~ • • • • • \, . • 36.000 

CERCLE DE SOKIODÉ 

Mamadou Kérim, secrétairecanlon Paralao 84.000 
Issa Alassani, secrétaire cantlOn Bafilo . 84.000 
Esso lssaka, secrétaire canton Sôtoul;oua 66.000 
Affo Salifou, secrétaire canton Koussowtou. 54.000 
Zakari Albarka, secrétaire canton Tchamba 54.000 
Asséma Gabriel, secrétaire canton Dako . 48.000 
Ouréyà Pascal,' secrétaire canton Koumondé 36.000 
Bagna Alassani, secrétaire canton Fasao . 42.000 
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Bouraima Inoussa, secrétaire canton Agoulou 42.000 
Ali Soulé, secrétaire canton Kri-Kri . . 36.000 
Akondo R;obert, secdtaire canton Kémini 36.000 

CÉRCLE DE BASSARI 

Nakpai1é Oulob, secrétaire canton HangéU 42.000 
Kpakpadja Nadjombé, secret. canton Bitjabé 30.'000 
lpoule Binam, secrétaire canton Kidjaboum 36.000 
Yadjaboré, secrétaire canton Naware . _ 30.000 
Kabf\oudja Koussandja,secrét. canto Bapuré 36.000 
Bidikim Awandé, secrétaire canton Nagbaon 42.000 
N'Baloula Bikonika, secret. cant. Na:ndouta 36.000 
Œ'akassi ZihrU, secrétaire canton Katchamba 36.000 
Cozi Aboulaye, secrétaire canton Dimori . 30.000 
Salifou Yaou, secrét. chef supérieur BUl'isari 42.000 
Moussa Yaooubou,' secret. canton Guerin-Kou­

ka • - . • . . . . . . 0( .. 42.000 
secrétaire canu>n Kahou .. . 84.000 

CERCLE DE LAMA-KARA 

Subdivision de Lama-Ktua 
Tchédré Palanga Victor, secrétaire chef sup. 

Lama-Kara . . . . . . . • . . . . 84.000 
Djandja Albert, secrétaire. canto Lama-Tessi 84.000 
Farno Ali, secrétaire· canton Pya • (j • 48.000 
Blouké WaHa, secrétaire canton' Lassa . • 66.000 
HodjoDa Tchaa, secrét. canto Kodjéné-Ha.ut 66.000 
Tah R'lphaël, secrétaire canlon Boufalé . 48.000 
Lokou Jean, secrétaire canton Soumdina .' 54.000 
Tchendou Vinœnt,' secrét. caot. Tchitchao . 48.000 
Atakora Batanga, secrétaire canton L'apda (Ko­

djéne-Bas) . . . . . ... . 42.000 
Kac Pierre,' secrétaire. canton. Kara: . ~ ! 48.000 
Tchandja Eilien.ne, secrétaire canton Lama 66.000 
Tchalo Mezo, 5ecr8:aire canton Yadé. • : 48.000 
Alem Joseph, secretaire canton KélaQ • .0; 42.000 
Kpakpabia Aklesso, secret. cant. L. Pozenda 36.000 
~ Atcholé, secrétaire canton Tcharé . . 36.000 

'S ~~~~can~n Boho,lt: .~ -: : .': 48·000 
Makpenté Augustin, secrét. cant. Sara-Kawa 36.000 
Adom Sama, secrétaire canton Djamdé • 30.000 
Assouma Jean, secrétaiI'iC canton Sirka 36.000 

Subdivi";'o.n de NiD.mJ;ougou 
Birregah Augustin; secrétaire chef supérieur ' 

Losso Niamtougou . . . • . .. 84.000 
tM'Béta Jean, 'Secrétaire cantQfl Defalé . . 48.000 
Bar.andao J.ean; secrétaire canton Siou • • 48.000 
Padou Daba, secrétaire canton Alloum • .36.000 
Djato Martin, secrétaire cantou Kadjalla • 36.000 
H1lli Théodore, secrétaire. canton Massid~a 30.000 
Dadjo Patrice, secrétaire canton Pouda • .' 24.000 
Bakadim Tché, secrétaire canton Loon 

CERCLE DE MANGO 

SubdivWon de Mango 
Kouaku Comlan,secrétaire canton Mango 
Tonlondji Nawanou, secret. èant. Nagbéni, 
Nambiéma Aboubakari, sec. cano Koumongou 
Billénollmé N'Saki, secrét. cant. Takpamba 
Ampie N adjé, secrétaire. canto Barkoissi 
Ma.ma Namsa, secrétaire canton Ganoo • • 

18.000 

54.000 
36.000 
54.000 
30.000 
30.000 
36.000 

.. 

Alidou Abdermani,' secret. canto Tchanaga . 36.000 
Allou Djaba, iSecrétaire canton Gala:ngashie 36.000 
N,awa Bawa, secrétaire canton Mogou . 42.000 

Subdivision de f{andé 

Sékédja Pius; :secrétaire chef sup. Kandé • 54.000 
Célestin Kata, secrétaire chef Atalotè.. 54.000 
Innocent Maraté, secrétaire chef Pessidé . . 42.000 
Maurice Técédé secret. chef Tamberma-Est . 36.000 
P$iCal Kouro, secrétai~ chef supérieur Tam­

berma-Ou,est . . . • . . . . . . . 42.000 

CERCLE DE DAPANGO 

Marna Abdou, secrétaire canton KorOOtngou 54.000 
Kombaté Guebib, secrétaire canton Dapango 84.000 
Laré Alassani, secrétaire canton Nano. 54.000 
Tiem André, secrétaire canton Pana . . • 42.000 
Tankarké Kiyoname,~rét. canto Bidj-enga 42.000 
Dou'li Michel,' secrétaire canton Nllindoga . 36.000 
Sanwogou Nambima, secrét. canto Nakit,endi-

Est • . . • . . . • • . . • .. . 54.000 
Labdido Koumbodja; secret. cant. Kantindi 54.000 
Damtaré Flindjo,' secret. canto Nioukpourma 36.000 
Tiem Kalllbib, secrétaire canton Tami . . 36.000 
Jean Bosco. secretaire cantan Pogn,o . . . 30.000 
Douti Noël, secréta,ire canton Borgou . • 36.000 
Kangba Blimpo, secrétaire canton Mandour~ 42.000 
Sarnblani Djapok, secrét. canto Bombouaka 36.000 
KalifaDjimila, secrétaiI'iC canton Timbou . 5.4.000 
Adamou Karamoko, secrét. cant. Biankcmri 30.000 
Goundo Djare, secrétaire canton War~u 24.000 
Douti Micheliba,' secret. caut. Lotogo~ . • 36.000 
r.r~ti Kpana; secrétair~ canoon Nanergou 36.000 
Djaba Soumana, 6eCrét. canf. Nakititndi-Ouest 48.000
Lare Samwogou, secrétaire canton TamOing30.000 
Ye!1tanglé Liyatiembaui, secret. canto Koudjoua­

re . . . . . Jo • • • • • ~ 30.000 
Latounü Dinou, secrétaire C!lillton Bogou .36.000 
~oumbaté Bombom.a, secrétaire cantan Loko 18.000 

iLa dépense est imputable au bU,dg~t général, \e~r­
cice 1958,. chapitre. 8, article 5. 

Le présent arrêté aura effet 'pour oompter du l e~ 
juillet 1958. ' 

Pratique. 'ri..... en midcoia. 

No 158/PM/MSP,., ~u: 
8 ,septembre 1958. ~ 

l'autorisation d'exercer en 
générale) dans I.e cerce 
Fl~s~Q.n Rober!, médecin 
échelon. 

;Est e~ demeure rapportée, 
pratique privée (médecine 
(I.e j~om~ accordée, li M. 

40africatn principal de 

No 159/PM/MSB. du: 
8 septembre 1958. - Est, et deme:ure rapportée 

l'autorisation d'exercer en pratique privée (médecine 
générale) dans le cercle die ,Lom~ accordée li M.' 
Jean Richard JOhnsoll;' médecin africain principal de 
~écberon., : , 

Le présent arrêté aura effetàcomp~,r de la. date, 
d~ ~e ~n disponibilit,é de l'int,é,essé. ' 

http:Eilien.ne
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No. 489/D/PM/FP. du: 

11 septembre 195.8. - Il erst mis fin, pour compte!' 
du 1Cl' août 1958, à la piasition de dis'ponîbilité pro­
noncée par décisi·on nO 894-DtpM-FP. du 23 octobre 
1957, de M. Ketoh Joseph, précédemment chef d'é­
qwpe des Travaux publics, de 2e classe " ten service, 
au cercle d'Atakpamé. ( 
, M. Ketoh Joseph~ chef d'équ.ipe, de 2e classe du 
,eadre local des Travaux publics est mis à la disp05i­
,tion de M. le Ministre des Travaux Publics, 'Mine.s, 
!l'rBl!sp~rts,. des .P?t!tes et Télécommunications, po~ 
F.~ ft 1. IQbdiVJ8lon ~ ,T.P.C. à Atakpame. 

R••i •• à la cli.p••lli•• du esclre d'.ri,ine 

No 149/D/PM/MSP. du: 

,6 septembre 1958. - Le m,~ecin-colonel Jean Pa­
ravisini, directeur de la Santé P,oblique du Togo, 
;..t'rivé au territoire le 2517/57 (est remis, sur sa 
ilemaude, à la disposition de sOn cadre d'origine. 
, La présente décision prendra effet à partir de la 
date d'embarquement de l'intéressé. 

sts4c 

No 168/PM/MEN. du: 
11 septembre 1958. - M. Mensah Augustin~ ins­

~it,ute.ur adjoint de 5~ classe, en servioo à l'école 
de la route d'Anécho à Lo:mê(indice!10caJ,.357.assimi­
ladoll indioo métr,o 160), est désigné, pour suivre 
le rSta~ de formation d~ direc1ieurs ,des centres de 
rééducation de Vaucresson. 

La durée de son séjour .dan.s la métropole est 
fi·xiée ft trois mois, délais de route non compris. 
, lUne réquisition de transport bateau Lomé-Paris 
(Aller et retour) sera délivrée à l'inijeressé. 

Une somme de 90.000 :francs métropolitains sera 
allouée ft M. Mensah /pour le remboursement des 
frais d'hébergement à Vau.cresson et dans les celltre5 
p,~ stages.' 

Les dépenses afférentes ft ce ,stage sont imputables 
au budget général du Togo, chapitre 29, article 3, 
paragraphe 7. 

Débet 

No 174/PM/MF/FA. du: 
15 septembre 1958. -; Les dispositions de Parrèt~ 

n~ 132-PM/MF/F. du 4 juillet 1958 sont et demeu­
rent abrogées. ~ 

M.Malm Emmanuel, commis de 2e classe 2e éche­
~;on ~. S.A.F.C.T., régisseur de la cais5e d'avance 
,du Lycée Gouverneur Bonn8carrère, est déclaré en 
;débet envers le Territoire d'une J50mme de soixan1e­
~t_nn mille qu,atre v,ingt dix. 'Illeuf fraucs (61.099 Ires.), 
§~yf mi.s~i1)n. , ' 

Retrait d'aulorisalÎC)fts d'ouverture de dépôts 
de médicameah 

N~ 155/PM/l\1PS. d,u: 

6 septembre 1958. -:- Sont rapportées les aut{). 
risations. d'·ouverture de dépôts de médicaments: 

No 859-54 SG/AG du 10 septembre 1954 concer­
nant M. Ajavon Clément, dépositaire à Djidji. 

No 440-52 SG/AG du 26 mai 1952 ooncernant 
M. Doh Christophe, dépositaire à Tomegbé. 


. N~ 597-57 SG/AG du 22 août 1951 et 


Nil 811-APA du 18 octobre 1948 concernant M.' 
Akoq Nicoles, dépositair~ il I)ayes-Ndigb~ et Adeta: 

Produits phar.aceutiqu•• 

No 148/D/PM /MSP. du: 

5 septembre 1958. - Est et demeure rapport~ 
l'arrê~ n~ 1164-56 SG/AG d~ 20 juin 1956 auto-. 
risant l',ouverture d:un dépôt de mt$dicamcnts à Mango.

l\fa'!i: GrâviUou, demeurant à Mango; est auto'"t 
risee s J;ës conditions fixées par le décret nO 55., 
.1122 du 16 ,août 1955 et le d~ret nO 57.80 23 juil ­
let 1957, à o.uvrir à Maug.o (~rcJ.e de Mango) , un 
dépôt de remèdes officinaux, de dr()guessimplcs! non 
toxiques et de spécialités coniiorméme,nt aux pres­
criptions des décnets susvisés. 

Gél'.,Dnt du dépôt: Madame Gravillou. 

N~ 156/PM/MSP. du: 

6 septembre 1958. - M. Jean Dackey, originai-:' 
re d'Agou-Atigbé, Abayémé est autorisé dans les con­
ditions fixées pal' le :décret nO 55.1122 du 16 août 
)1955 !Ct le décret no 57~80 du 23 iu~Jlet 1957, à 
.ouvrir à Kpélé-Adéta (cercle de Klouto), un dépôt 
,~ ).'Cmèdes ,officinaux, de drogues simples non toxi. 
ques et de spécialités conformément-aux prescrip­
tions des décrets susvisés. 

,Gél'ant du 'dépôt: M. Jean Dackcy 

No 157'1PM/MSP. d.u: 

8 septembre 1958. - Est et demeure ra~porté 
~'arrêté no 797-51:jSG/AG du 9 novembre 1901 aU­
i~orisant l'o.uv;erture d'.un dépôt de médicaments à 
rr~~ié. . 1 

, ;Mi :Agosso.o; Marti,n Pedro, demeurant à Tsévié, 
est autorisé dans les conditions fixées par le décret 
nQ 55-1122 du 16 août 1955 et 'le décret no 57-80 
du 23 juillet 1957, ·ouvrir à Tsévié, .un dépôt; de 
remèdes ()fficinaux~ de drogues simples non toxiques 
et de spécialités conformément aux pr~cript~ons des 
~cre.ts susvisés. 1 

G'érant du dépôt: M. Martin Agossou Pedro 

.. 
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Tombola 

RECTIFICATIF. 

à l'arrêté .no 101/PM/INT du 21 niai 1958 /luto­
risant le Comilié de Réparolion de l'Eglise ISaint 
Augustin d'AmoutiVé à Lom,é à organiser ,une, tom,­

rpo(a à son p,rofit. 
.. .. .. . 

Ali lielide: 

~ tirage de la tombola aura lieu .le 31 ~août 1958; 
Plaqe Fr~au à Lomé SO,us le contrôle d',u,ne commissi,on 
oompo~ée de : '.. ~,c" 

MM. l'Administrateur-Maire; repr~lltant le Ministre 
de l'ntérieor. • . . • . . . Pr:ésidcnt 

le Tr~orier_Payeur du Togo, ot( son repré­
sentant Michel Kalife. Membre 

Li:fe : 

Le tirage de la tombola aura lieu 'le 21 dëcelnb~ 
:1958, Place Fréau à Lomé sous le contrôle d'une 
commission composée de; 
)\1;M. l'Administrateur-Maire; ,représenta:nt~du' Ministre 

de l'Intérieur . • . . . • • • Président 
le Tr,~orier-Paycur du Togo ou son repré­
sentant Michel Kalife. Membr,e 

.. • ... Il . . . 
-. i~' 

Bourses 

AttributiollS 

No 169/PM/MEN. do: 

12 septembre 1958.- Des bourses entières d'en­
,.eiPillement supérieur dans la Métropole pour l'ànllée 
~c~olair.e 1958-p9 sont aUr,ibu,ks à: ' 

Catégor,ie B: (8) 
AkpokH Rosaline, ~cole de sages-femmes
tk> Medeiros Esther, éeole de sages-femmes 
d,e SO,uza Célestine, école de sages-remmes 
Seddoh Agnès Victoria, école de sages-femmes 
;Wilson Ernestine, ,école de sages-f-emmes 
Frejtas Francisco, ,école d',élevage de Thère 
Hadjapoul,os Alex, éoole du Bâtiment et des' TP 

, Bundt Xoussaint, :école du Bâtiment et des TP 

Catégorie C: (9) 
~omlan Paul Aristide (classe pr.sparatoire à St. Cyr) 
:Ahianyo Anani Kouma (clas~, préparatoir0 aux 

~i) i ': 
Honkpo Gabriel (classe de math. sup. pour pré­

parer ingénieur PTT) (,'. 
Quenum Emmanuel, (Eco.le normale Instituteur) 
Savide ,Tov,é, ,Jean ,Lucien LUlasse m:§~ratoi~

,à l'ENFOM) ,- . 
Gaba Moïse (Classe préparatoire aux Agri) 
Amedegllato Ferdinand (Ecole normale Instituteur) 
Kponton, Théodofle (Classe de Math. sup. pOUl' 

prépal'ler ingénieur PTT) (,', 
Koffi Rainhill (Cla~~ pl',éparato,~l~ St. \ Cyr) " f 

Catégorie D (5) 

Ekoue Anani André (Licence Sc. Nat.) 
'Akumey Martin (Licence airt. et Géog.) 
Quacljovie Romuald (Inst. des Sc. App!. Lyon) 
Nubukpo Eugène, (Licencedr,oit pour Ecole des 

p'o,uanes. ) 

Amedodji Paol (Licence !dooit pour Inspection des 
f.TT.). , 

La dépense résultant du paiel1.1ient ~e Ces bourses 
est imputable ~u budget géné,ral ,du Togo, exercice 
,1958, chapitre 29, article 4,1 paragraphe 4. 

No 175/PM/MEN. du : 
15 septembre 1958. - Est attribuée à compter 

du. 1er; ,octobre 1958, une bourse entière (catégor,ie 
B) d'enseignement supérieur à l'école de sages-fem­
mes de Diion ù Mademoiselle, de Medeiros &lpMe. 

(Jette bourse sera payée par les ,soins du service 
il,dministratii central de la F.O.M. à Paris. 

La dépense résultant .du paiement de cette bourse 
est imputable au budget général du Togo, exercice 
1958, chapitr,e 29, article 4,! paragraphe 1. 

Renouvellements 

No 171/PM/MEN. du: 

12 septembre 1958. - Des boJs.es entières d'en­
~iguement technique sont renouvel~s pour l'an-, 
née, sC,olaire 1958-59 aux élèves ,su,ivants; 

Bob Akitani Vincent ,éeol~ technique Bamako 
Mensaklo victor ~cole technique Bamako 
Est supprimée pour compter du 1er octobre 1958 

la bourse d'études du nommé Johnson Polycarpe, élè­
)"C infirmier ,à Dakar (études terminées). 

Des bourses entières d'enseignement techniqu,e sont 
,attribuées pour l'année sCQlai,l:~ ,.1958-59 "à: '1 

~li Boudiakou, admis à l'.~ok technique Bamako 
Ouro Baguina, admis à l'école technique Bamako 
'Ahodji Essolakina Roger, école supé!ieure des PTT 

de Rusfique (Secti,on Exploitation) 
Gaglo Paul, école supér~eure des BTT ~ Rufisque 

(Section Exploitation) 
Edjossall Henri, école supérie,ure des PTT de Rufisque 

(Section Technique) ~ 

Nenonene Seth, école supérieur:e d,es pTT de Rufisque 
(Section Technique) 

Freitas Gilles, préparation de la 2t; partie du BEC 
,au lycée Delafosse de Dakar 

La dépense résultant du paiement de ces bourses 
est imputable au budget général du ;Togo, exercice 1958. 

No 173JPM/MEI'iI. du: 
12 septembre 1958. -' Sont ,enouveIées pour l'an-, 

née scolaire 1958-59 les bourses d'études dans la. 
Métropole, des é,t,-qdiants d,oin~ ,le~ poms suiv;ent,: 

1 
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Catégorie B (7) S~coura scolaire 

Sossou Assogbavi Raphaël Johnson Stella 
Sopoh Clétus KombaLe Laré Yalonti !arro 
Alogleto Bernard Savi de Tové Isabelle 
Djabakou Sophie 

Catégorie C (11) 

MaboudQu Jeanne Gaba Sylvanus 

Boukari Kérim Nagbe Georges 

BIao Nicolas Kiomi Emmanuel 

Kekessi Yao Basile Aboio Kokoll .Jean 

Katamna Koundoura Franck Guy Albert 

Sema Arouna 


Catégor,~e, D (48) 

Sauvee Arlet~e Brenner Jeannette 

Dogbe Edmond Kokuvi .oouetey Théodore 

CrePPv Irène Am:aizo . :Foli Basile 

KoU, Antoine AmerdinJt Eric 

Lawson Christi,an . Gartner A,ugustin 

~ebede Pak,aï Alexandre -I0ul.siBIU GOI Adjite bidon 

,GabIa Paul Ame~ Victor LtSopold 
Ke1reh Michel • Agbavoh Ambro~ 
Bob A. Emmanuel ~nl Barlbélémi Bomhoma 
PLac)stor p,rosm:r~ • . Abaglo Eugène Antod 
Gr,unitzky Rans Otto K:ouD,ssivi Gottlieb T~tev! 
Taoulap Aloulcho Codjo Antoine ,Tettekpoe Raymond Dot~ 
Laban Kodjo Eugène KouevI Hippolyte 
Nakpan~ Etienne lrenner Yv~ • 
Dagadzl Barnabé QOky SylvèriC 
Creppy FoU Vincent Maka nu hanou Véronique 
Johnson HoratIo J(odio Edouar4 
OJymp~o Rosita Ajavon Ayiv:i Mathias 
Pédanou Macaire Joseph Kwmi K!offi Omer 
Domingo Alfred Kouassi Josia 
'Ayeva Ryssalatou Salami A:bdoul Ganiyou 
'~oudry G:abriq'l; Maw,upe Juliana 
Amadome Aranleua Anloinl Salami Abdoulay~ 
Aithn.ard Hubert Gondon Théophi~ 

La dépense résultant d~ paiem,ent Pc ces bourses 
est imput,able au budget général du Togo, exercice 1958. 

Suppressioll 

No 170[PM[MEN. du: 

12 septembre 1958. - Sont ,SuppriméeS pour co'mp-. 
tel· du 1er octobre 1958 les bourses d'etudes dane 
la Métropole des étudiants d~n t les noms suiven;t 
~W4es term~). 

201° ~ Ada Jonathan - 'Koffi Mathieu 
:io - Dagbovi Paul 4'>; - Abbey Christian 

'50 -!Amah Rudolph 60 - Attignon Herman • 
70 80- Ajavon Oswald - Eles-sessi Eugène 

11
90 - Dosseh Atex 100 - Ghartey Charh~s 


0 - Hunt Charle~ 120 - Dogo Amélie 

130 - Ayivi Béatrice 


No 172[PM[MEN. du: 

12 sept·embre 1958. - Un secours scolaire de 


20.000 francs métro est accordé à l'étudiant Tdte-. 
kpoé Raymond p:our c{)mplément d'irldemnité d'é­
quipement. . 

Ce seoour:s sera payé pàr les soins de l'office des 
étudiants de la France d'outre-mer 69, quai d'Orsay 
Parh 7e • 

L~ dépense. 1'(~sultant du paiement de 00 secours 
est imputable au budget général du œogo, exer­
<"ire 1958; 

MINISTÈRE UES FINANCES 

'ARRETE N0 96/MF/MEN. du 16 septembre 1958 
règlementant les cautions pour prêts de livres et 
rnti,t,érkl scolaires. dans lesélablissemenf.,> d'e:n­
seign;ement secondaire ldu Togo. 
Le Ministr,e, des li'inances, 

Vu le décret de la République française nO 56-S.!? du 24 
août 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets n'", 
57-3519 du 22 mars 1957 et 58-18'7 du 22 février 1958; 

. Vu la loi togolaise nU 56-2 du 18 septembre 1900, modifiée 
par la loi n" 57-13 du 28 mars 19;1(', déterminant dans k 
cadre du décriet du 21: août 1956 et des actes subséquents 
sunisés portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et ceux réservés à la Chambre des 
Députés; . 

Vu les articks 149 et 150 du décret du 30 décembre 1912 
sur le régime financier des Te.:-ritoires d'outre-mer et les tœtes 
modificatifs subséquents; 

Vu l'arrété n° 82[MF. du 13 août 1958; 
Vu la lèttre comptabilité n° 3842 du 2 septembre de lU. le 

Trésorier-Payeur. du Togo; 
Sur la proposition de M. l" Ministre de l'Education Natio­

nale; 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMI.ER. - Les élèves des établi5~­

ments d'enseignement secondaire ,du .Togo, en par­
ticulier: ' 

Cours préparatoire à l'enseignement secondaire. de 
la Marina 

Lycée Bonneearrère à' I.omié 
Collège techniqtJIC à Sokodé 
l!:cole Normalf!j à Atakpamé 
Cours Complémenf:aires, 
sont astreints à Qin versement de 1.OOOfranes en 

début d'année scolaire. 
ART. 2. - Les fonds seront perçu \ par les 

régisseur ou à défaut par le chef 'd'étabHSlSemenL 
Il sera remis à chaque partie versante une. quittance 
~~ d',un registre à souches. Les quittanciersSiefont 
fournis et visés par le Tréwr.ier-Payeur du Togo. 
Les quittances devront préciser la situation de l'élève 
(boursier ou. non boursier). 

ART. 3. - Les fonds ,ainsi recueillis seront versée. 
chaq~ fin cliC moi,s à la caisSe du Trésorier-Payeur 
du 'rogo ou. ft celle ~ l'agence spéciale .du siège de 
l'~~bli,ssement. Ils seront jmputés à up compte ou­

http:PREMI.ER


1 

616 JOURNAL OFFICIEl.: DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 1er ~ctobre 1958 

y,ert au nom d,e l'établissemient à une rubrique de 
correspondants du Trésor: 33.02 «Dépôts au Trésor 
sans intérêts - divers organismes ». 

!AB.T. 4. -En fin d'année scolaire, après reatitu-; 
tion en hon état du matériel prêté, et contre. ~mise 
de la quittanoo", il sera, remboursé: 

aux hoursiers: 750 francs 
aux inon bou~ie~: 500 francs. 
I..etiellqua.t des ver.sements reste acquis à chacun 

def! établissements pour achat (aux répaJ."a,tion ~t 
Ielltr:e.qen) .~ maté,riel scolaire. 

\ :ABT. 5. - Les fonds consigné,s aux comptes de 
dépôt .!seront Iejn cours d'année .scolaireJ>loqués à 
concurrenceJ Ides trois quarts. Le déblocage du reli~, 
quat ~terviendra après remboursements aux ~èves.' 

,Les dé~s .seront constatées au :mo)'en d'ordre!( 
de.iQ....aiements .établis par le Trésor, li ra; 4emande 
des chefs d'établissements, et or~l1lnanoés par le 
IJureau .:des Finances. ; 

Les 'pièces justifiCatiVe5 ~ dépell5eS seront an"; 
nexées aux ,ordreS ~ paiement qui ser()nt payés .ur 
~a d~ Trésorier-Paye.ur.' 

ART. 6. - Le Trésor~-Payeur ~t le Cbef d~ 
BUl'eau 'de:;; Finanoe;s. sont ehargés, chacun jeJl ~ 
qu,~ ~e con~erne, ~ l'exoouü:0n puprés.ent arrê~.: 

Lomé, le, 16 ~p~mhre. 1958: 
Plo,ur le p,remier Ministre absent: 

Le, Min,ü,trs. -d'Eto,t, de, l'lntér,ieur; ,~ik l'l'Q-/or:ni,atiofj 
, et .de la preue: 

chargé iles Affaire,s, courcint.6sJ 
P.. FRElTAS. 

Nomhaallon 

Par arrêtéf! et dé:cisio~ du Ministr,e~~ ,Finan~ ; 

No 119{DMFfl\ŒN. du: 

10 septembre 1958. M. Ward Venance~ institu­
teur contractuel en service à l'école Normale 'd'Ata­
kpamé. lest nommé économe deoot Etablissement 
et régiss,e.ur d~ .1a cais~4'av',ance .de. l';Edole.l ' 

M. Ward Venan~~ devra, justüier dans les formes 
règle~,taire$. l'av:anœ, mise ~ sa dis~ositioP.' 

La .ipr~nte décision aura dfet ;pour 'compter d~ 
1e~oetohre 1958. 

Aff·ctano. 

N> 121[D{MF[SD. d~: 

16 septembre 1958.' --: M.' MeSsan Franço~, agent 
breveté de 2e classe, 3e ~chelon; en servioo au posb 
des douan~ de Dapango, est ja;ffecté au hurea,u d~ 
douanes de. Lomé pour compter du ,15 septemb~ 
~9§8: . 

Raie. 

N'l 91[MFfCD. do : 

13 &eptembre 1958.' - Sont approuv:~ ~t rendo,s 
ie~~toires des rÔles, exercice 1958 ci~après; 

MONTÂNT 
TOTALDES RilLE.NATURE DES CONTKIBUTIONSAGENCESrH' ~..1 R6LES . 

BUDGET COMMUNAL ~ r 
160 C.At. Lomé 

C,M. Lomé161 

C.M. Lomé162 

752.591Taxe sur valeur locative · · ·· 16.697Taxe sur valeur vénale. · ·· · 559.468Ordures ménagères . . ··· 
. 289.588Taxe sur valeur lacath'c · · · ·· 4.614Taxe sur valeur vénale ·· · 

Ordures ménagères . 255.261·· · 
Taxe sur valeur locative . 809.266·· · 

24.480Taxe sur valeur vénale . .· · · · 
OrdureS ménagères . 501.499· · · 

1.328.751 

549.463 

3.215.4591.337.245 
_. 

~--~.­ 11 
La date de mise en recouvrement des r&les ei­

Qessus s'é1evantà la' somme de trois millions deux 
oent quin21~ mille quatre cent cinquan~ neuf francs 
est f;ixqa au 1er oct;o~r~ 1958. 

.. 

N° 92[MFfCD. dq: 

13 septe,rnhre, 1958. - Est .approuvé ~t rend~ 
exécutoire un rôle, exercice 1958 ci-après: 

http:r�giss,e.ur
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MONTANT1No DRS 
TOTALAGENCES NATURE [)ES CONTRIBUTIONS 

DES RÔLESRÔLES
1 Il 

BUDGET GÉNÉRAL 

129.100193 129.100C. M. Lomé Impôt général . . . . 
~-

. · · · · · · · · · 
BUDGET DE CIRCONSCRIPTION 

3.250 3.250193 Taxe .de ~rconscription . · .. , ; , 
---~-- · " · · · 

BUDGET COMMUNAL 
650650Centimes Ad~tion.n,çl.s ·193 ----. --- ­· · · · · · · · · · 133.000 

.­ .~" ---­ 1 
No [93/MF[CD: d~: 


13 septembre 1958. - Est approuvé el rendu exécutoire un rôle; e:œrcice 1958 ei~après : 


N° Das 
RÔLES 

AGENCBS 

E!!22222... ._--_.­

NATURE DES CONTRIBUTIONS 

-

194 

1 194 

1

L 

C.M. Lo~é 

-

BUDGET GÉNÉRAL 

Impôt général . . . . . . · · · .. '. 
BUDGE7 DE CIRCONSCRIPTION 

Taxe de circonscrJption .. . . · ·· · · 
BUDGET COMMUNAL 

Centimes additionn~ls · , · · , · ·· · 

· · 

· 

· 

- . ------ cs ­~-

MONTANT 
TOTAL

DES RÔLlUI ,1 

278. 300278.300 

8.450 8.450 !'1-'-' ­
i 

1 
1.690 

,­· -_., "' ­ 1~288.440_: 

-"" 

No 94[MF[CD, du: 

13 septembre 1958. Est approuvé et 'rendu exécutoire un rôle; exerci~ 1958~~après: 


..=­
MONTANT 

AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL
D!,S RÔLES r~· ."RÔLES 

1 

1 

1 
1 

1 

1654.700 
1 
1 

1 
1

11.050 
1 

2210 II
667.960._J 


195 C.M. Lomé 

1 

195 

L. -

BUDGET GÉNÉRAL 

Impôt B.N.C~ , . . . . . ~ , 146.800· · · 
 654.700Impôt général . . · . . . . . 507.900 ,_ .. 
-----,.'-~ 

BUDGET DE CIRCONSCRIPTION 
11.050Taxe de circonscription . . , .. · · , ·· · 

BUDGE7 COJfMUNAL 

· , , 2.210Centimes additionnel'> . · · · · · 
..... 

iiiiiiiiii 

.. 




--

-- --
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No 95/ME/CD. du: 

13 sep1:embrc 1958., Sont approuvés et rendus exécufoire un rôle exercice 1958 ci-après; 


" 
~

_... , 	 ........_.. ­~ 

f N° ~I!S MONTANT
AGENCES NATURE DBS CON,TR1BUT1ONS TdTAL -~ j 	RÔLES DES RÔL1lS 

1 

BUDGET GENERAL 
597·550C.M. Lomé Impôt général . . . . . . . . .196 · · 

- 3.000 600.550Patentes . . . . 	. . . . . · 
· . . . . . . ·197 

" 

.'

BUDGET DE CIRCONSCRIPTION 
18,85018.850C. ~t. Lomé Taxe de circonscription . . . ..196 · · · · · 1 

BUDGET COMMUNAL1 

L 
196 Centimes additionnels ~lUr T.C.C, M. Lomé 3.7101 

. 	· · · . 
4 	 1- Centimes ~ditionnels 	 sur pa~ntes 600 , 4.370· ·· 

1623.770 
1 .. . 	 .. ,-~ , .-~" . , 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Pal' décisions du Ministre de la Justice : 

No 9[D[MJ. du:, . 
13 septembre 1958. - Les ,agents permanents 

dont les noms suiV'~t en jiervioo au Tribunal de 
1re instance (section de Sokodé), ~ont classés comm~ 
suit li c,ompter du 1er juin 1958; 

", ­.........=-=- "' ......... .. ­.. eEMPL'OI occuPJ:iNOMS ET PRENOMS -!! .!!... .-.-m-u 

fl 	 '"..c:--..... ;;:; 1­co 

.2[A;chauffeurAdam Salifou 3/A 
l[A.dactylographe 3{A. 

Atayi Mindamou 

Wagbe Justine 
2{C.planton 2fD. 

3[A~Apetogbor Christian ; 2/A secrétai~ 
--~---~~-~--~- -"--- ----_._--_. 	 ... 

Nil 10[D[MJ; du : 
16 septembre 1958. -- Sont ,reclassés dans les 

nouvelles catégories piour compler du 1 er juillet 1958, 
les agents permanents du service judiciaire ~don~. le~ 
noms suivent: 
M.M 	 Apetogbor Christian, agent ,de 2e ;~atégorie; 

échell~ A, 8 la3e catégorie, échel~ A. 
;Wagbe JustÎnle, agent de 1re~ catégorie; échell~ 

A, 	 à la 30 catégorie, écb~lle A.' 
2eSeibou Adam, ag,~t de catégo.rie; ,~,cliene 

B, à la 3 e t~atégorie, échelle A. 
Mme Amoudji épou~e,. Akoufan Chi-istine, 'ag~nt de 

20 3ecatigor,ie, iéchel~e C, à la ~at~gor1eJ 
échelle A.' . 

.­
MM: Ayayi Tht:"OphiIe, a~nt de 2'e catégorie, échelle 

A, à la 13e catégorie, échelle ,A. 
Akoda Kougbadjo, agent de 2e catégorije, éjàJe1-i 

le C, à la3e ca~orie, échelle A. 
Bénéficient d'un avancement d'échelle dans leur. 

catégorie pour c,ompter' du 1~r juillet 1958,' les 
agents permanents du service judiciaire dont les 
noms suivent: 1. 

M.M. 	 Atayi Mindamou, agent de 2e catégorie, écho 
C, à l'échel1et D d~~a mêm~ caté~orie. 

Azango Janvier,,' agent" de 40 catégorie, écho 
'.A.; à l'échell~ B de la même catéglor:i:e . 

~.,gbotG 	 Léon, allent de la 2e:catéi:or~e, écho 
B; à l'('Chell~ C de la mêm<e catégorie. 

Affect.t.ft 

No 8[D{MJ. du: 
9 septembre 1958. - La décision no,2977[MTP[ 

Plan. du 15 novembre 1957 eoncernant M. Attikou 
Félix .est rapportée.' . 

M. Attikou Félix, titulaire du permis de condui~ 
nO 3939 délivré à Lomé le 26 mars 1957, pour la 
conduite des voitures K'gères eL des véhIcules de 
poids lourds pesant plus di~ 3 T. en charge, chauf­
feur 2e catégorie A, est mÎlS. à la dispositi'On du pro­
cureur de la République près le Ilribunal supéri,eur 
d'appel .du Togo pour servir :de chauffeur au pré­
sident du tribunal supédeur d'appel du Togo, en 
remplaoement du. chauffeur Kpatcha Laurent tRPp'el~ 
à d'autres. f,onction,s. 

La présente dépense sera imputée au chapitre '41­
95 du budget de l'Etat. ' 

La présente décision aura effet p~ur compter de ~a: 
pr,ise d~-.service de l'.intére~sé; 

http:Affect.t.ft
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Démissle. 

NI 11[D[MJ. du: 

16 septembre 1958. - M. Boukari Karim, engag~ 
en qualité de jardinier par arrêté nO 134[DP[E. d~ 
10 juin 1958, est considéré ~omm~ démissionna,i,re 
de son ,emploi, pour compter tClu, 17 août 1958.: 

M. Boukari ,Karim aura droit 'au congé payé q~
!lu est dû pour la piérLode du '10 mars 1958 au 16 
août 1958. . 

MINISTÈRE D'ÉTAT, DE L'INTÉRIEUR, 
DE L'INFORMATION ET DE LA PRESSE 

Titulari.a"e. 

Par ,a,rrêté et décisions du Minis.tre d'Etat, 'de 
l'Intérieur, de l'Information et de la Presse: ' 

l 

~~44IGT. ~q: 
16 septembre 1958. - ~sstagiaires dont lel:\ 

nom~ su~vent, ayant terminé leur stage reglemen­
ta,irc et ,.satisfait a,ux ,épt:euv~ d'un. examen d'.pti ­
tude 'prof~ÏiOn~~Ie, sont titular~ let nom~ ,gar­
des ,1~r~helQIl;à comRte.r du .1e~ seJ.>!e~b~ 19~: 

Kossou Emman~l, nO mie 2166 
Adelè KO$ivi, nO mie 2173 
Adjami Akaba~i, nO mie 2185 
Lare Dokoumé Dogbey, nO mb~ 2172 
Kalipé Albert, n~ rnJ,e .2195 
Gbada~o Venan~ n~ ~ 2181 
Kombaté Yébine, nO m~ 2174 
Kokouvi ,pagnon, iIlO mle 2179 
Batema .Kodjo, n°. m'l1 2168 
Batonon Yatchéou, na mIe 2175 

,; Ajavon Philippe, nO m~q ,2180 
Dissou Philippe, nO mlA 2178 
Sayi Gilbert, nO m~ 2182 
Azoumaro Toké, nO mIe 2192 
Kpodonou Comlan, ;n0 'mIe 2196 
!A.balo Marœllin~ nam1~ 2165 
Douti Laré, nO mle 2189 
Seme,~nawo Kossi, nO mIe 2194 
Lamboni Soka, nO mIe ,2161 
l(ou~vi l\felljSavi, nO mle.2183 
Hounkpatj Edoh Pierr~, no mIe 2163 
Lawson Laté Gilbert, nO m1e 2176 
Tchedré T. A.ssoumaré, nO Di1e. 2193 
.Gaba Parfa,it, nO mie, .2171 
Seholou Gandowo, nO, ml~ 2160 

Holala ~, nO mIe. ~j.70
r Tchampono Yandio, nO mIe 2191 

Atakpamey Emman,ue)., nO mIe 2164 f 
Dewon,ou . Komi, nO m~~ 2184. 
Les stagiair~ dont les noms ,suivent, 'n'ayant .paill 

satisfait ,aux épreuv~ de fin de stage, sont admis 
à IUll nou,v~a,u 8~ d',$e, durée d~_ six _moi~ :~ 

Amqroaglo Comlanv~ :na mte2186 
Aduayom Kangni Joseph, nO ml~ 2177 
,Telou Tessouma, na, mle 2190 

r Apovo Gas.eard, nO mIe ,2169 

Akouété Ayi .Jo~ph, nO mIe 2161. 
Dondawa Kayo, nO mIe 2188 
Bossisso Yom Emmanuel, nO mIe 2187 
Ahador DoumJémé, nO mIe 2162. 

Np 131[D[INTjINFO. du: 
13 septembre 1958. - M. Sam Klu .. ~est engag6 

à titre d'agent permanent hors catégorie, 'au salaire, 
mensuel de 23.850 francs pour compter du 16 sep­
tembre 1958~ 

Son salaire sera, supporté par le budgiet~éral, 
chapitre 8, article 4. 

Aff··laUen 

No 129[DjINT[INFO. du: 
11 septembre 1958. - Le Peronne' 'de police ci­

dessous désigné reçoit le~ affectations suivantes :' 
',10 ) -, Au . iJ1inistère d'Etat 

M. Bansan Emmanuel, agent de police 1er échelon. 
:provenant de la sûret;é extétieure. 

LaliOldeet les aceiessoirt1S de solde de l'intércs.sé 
~~nt à la charge du budget de. l'Etat., 

20 ) - A la dir.ecfjon de, la sûre'é, , 
3e.~ M.: Lonoir Fabien" inspecteur de, classe, 3~ 

,scbelon d,__ cad~ supérieur. 
Akondo I,Tcherou Anùdou, agent permanent ,1re 

catégorie, échelle A, précêdemmenten ~rviceau 
commissariat de poJiœ de Lomé (régular~atilQn). 

30 - Au commissw'iat de p.olioe de Lorri;é( 
M~ Dedjeh Paul, agent de police 1~r échelon p1'O­
~t ~ la 5ûre~ extérie,1U1C. 

La solde, ,et les accessoires ,de 'solde de l'intére[ssé 
re;stent à lia: char~ du hu~t 'die l'Etat. ' 

M. Assandao Kataoré, brigadier 2e échelon en 
~rvic!) à Atakpamé. 

M.! ~ogola G,uétaba, brigadier' 1er échelon, en 
service à Atakpamé. 

40 ) - ,Au commissariat tk police :.p-:Atakpamé!' 
M. Tenou Louis, 8{!;'ent die police 1e~ échelon, pro­

~~t de la sûre~ extérieure. 
M. Parbey Epiphan~ brigadier chef 1er échelon < 

provenant de la sûreté extérieure. i 

La présente; décision prendra ;effet ,&>our 'compter 
de la ,da~ de prise ~eservice. des intércssé,S.i 

l\UNISTERE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 
SOCIALES ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Affectations 

Pa,r arrêté:> ~t décisions dQ Minis,tre du Travail, 
des Affaires Sociales. et de la. Fonction Publique: 

No 340[DjMSP. du: ( 
4 septembre 1958. - M. Mensah Prince Ferdi­

nand, sous-chel de; ~are die 2e 'classe, échelle 4, éebe­

.. r 

1 
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Ion 8, du cadre supérieur :de5 'chemins de fer et dq 
;Wharf du Togo, de retour de congé, est remis à la 
~sposition du Ministre des Travaux Publics, des Mi·· 
!IleS, des Transports et des Postes et TélécommWli. 
~tions. 

No 341[DjMFP. du: 

4 septembre 1958. - M. povi-Akue P~ul, agent 
~ntractuel. spécialiste des questions économique&t' 
no.uvel1ement e,ngagé, e6t mis à !la disposition du Mi­
nistre du Commerce de, l'Industrie, ide l'Econom~e 
et du Plan pour compber ,du 1er juin )958. 

N" 342/D{MFP. du : 
4 septembre 1958. - Les :fonctionnaires d-aprèa 

~ignés; sont mis à la disposition du Mini,tl'e d'Etat, 
chargé de l'Intérieur, de la PI'eI'I8e let de l'Informa­
mation: 

Pour compter du :tcr 'août 1958 
M. Lenoir Fabien, inspecteur de pol,iôe 'de. ~ 


classe, 3e échelon. . . ' 


Pour compter du, 14 /septembre 1958 
M. Tenou Louis, ~t de police, 1er .échelon. 

Pour compter 'du i17 tseptembre 1958 
M. Parbey Epiphane; brigadier chef, 1e~ échelon; 


de 'Police. '\, 


N~354[U[NfFl:J. du: 

5 septembre 1958. - M. Darras Daniel; attaché de 
2e clasee, Je échelon, de 'la Fran®, d'.outre-mer; est 
mis à la dispositi~n du Ministre des 'Hnanœs., 'pour 
5ervir à l~ Dil"cctW du~qe aes 'Finand,eS à J,..omé. 

No 360[D[MFP. du: 

10 septembre 1958. - M. Pla Jean, garde général 
de classe exceptionnellje des Eaux et 'Forêts d'indo­
chine, de. retour de c~ngé, et arrivé; à Lomé, par 
avion, le 4 septembre 1958, ~3t remis à la disposi­
tlon d~ Ministre de l'Agrienltu,re, .de l'Elevage et 
des Eaux et Forêts. 

No 361[D[MFP. du: 

10 septembre 1958. M. Afidégnon EUiSèbe~ 

commis d'administration adioint de 1re classe. du. 

cadre local du Togo, est mis à la disposition du 

Ministre d'Etat, phargé dt:\ l'Intérieur, de l'Informa­
tion et de la Presse. . 


No 369[D[MFP: du: 

13 Septembre 19'58. - M. Djirackor Clém~:nt, 
commis 'd'administration adjoint de 3e :elasse, du. 
cadre local d,u Togo, est mis à la disposition du. 
Haut-Commissaire de la République françai-se 'au 
·Togo, en remplacement de M. Atayi Joseph, comJ'!lJ~ 

.. 

d'administration adioi,nt de 1re. classe qui 'a reçu 
une autr.e. affectation. 

La présente décision aura effet pour 'Comp~er du. 
1er septembre 1958. 

No 370[D[MFP. du.: 

15 Septembre 1958. - M. Adorgloh Raphaël, 
instituteuradioint de 3e .classe, du cadre looal dl! 
lJuItérieur de. \..l'en.aeignement du Togo, pstinis à la. 
disposition du Ministre d'Etat, chru::gé de, l'Inté­
rieur, de l'Informatio,n et de la Presse. 

No 373[D[MFP. du: 

19 septembre 1958. - M. Amouzou Soukomba, 
ouvrÎ!er de, 4e classe du cadre local secondaire de~ 
Travaux publics du Togo, est mis à la disposition 
du. Ministre de l'Education Nationale, pour servir, 
à l'école offic~ne de. Lama-Kara:. (, 

Nomination 

No 372[D[MFP. du: 

19 septembre 1958. - M. Johnson 'André, secré­
taire d'administration de 1re classe, Je échelon, du 
cadre supërieur des services .administratifs; finan­
ciers let comptables du Togo, est nommé, pour MDp­
ter du 1el: :octobre 1958, adjoint au di~ur d~ la 
Fonction Publique. 

P.....u • I~.claelon .upéri.ur 

No 343[D[MFP. du.: 

4 septembre 1958. - Est oonstare. parmi. le per­
sonnel du cadre supérieur ~ ·la météorolOgie d~ 
Togo, le. -\laSBa~ a,utom..a,tiq~. à l'~che.Io:ll ~~];1érie~lli 
de sol~ de: • 
M.M. 	 Gnanih -Roger. 8$istant météorologiste, de ,2, 

classe.. 2e éch~.Ion, qui passe assistant Illétéo-; 
rologiste ,de 2e classe, Se éclielon pour comp­
ter du aotît 1958. .1er 

Bellow Samuel, assistant mctéorolôgi.ste de 2e 
classe, 1er éeheliID,qui passe assistant ~-1 

. téorologisle de 2c classe, ~ éche~on, pour 
compter 	du 1er août 1958. 

No 346[D[.MFP. du.: 

4 septembre 1958. - Est constate parmi le 
personnel du cadre supérieur des ser:vioos IIldminis-. 
tratifs, financiers et oomptables du Togo, le passage: 
automatique à l'échelon supérie.ur de solde die M.i 
Houkporlie K. Louis, secréLaire d'administration de 
1re classe, 1er échelon, qui passe secrétaire d'admi­
nistrat~on de .1re c1855Q, ~e éc:~Jpn, J!our com.J?ter; 
du le~ iuU~et 1958. . 

http:sup�rie.ur
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NQ 376;D{M.I!t>. du: 
19 juillet 1958 - Est iet demeure rapportée, la 

dCCÎsion nO 190(D/MFP. du 22 juillet 1958, 
constatant l'a.bseno~ irrégulière de son poste de M.' 
Toffa Franc~ Paul, instituteur de 4e classe du cadr~ 
supér~eur de l'en:seignement du premier . degré dU: 
'I1ogo.1 

La presente déciaionaura effet pour compter du 
du 8 août 1958. . 

MODIFICATIF . 
à la décisi.on nd 234/D/PM/FP. du 5 déoembre 1956,' 
o,onstatclRt flbsence. 

Au lieu 	 d.f!..: . .
. . . . . .. .. 	 . . . .. . . 
Est cOIl5tatée, :pour .compter du 23 nQ'vemb~ 1956; 

l'absence de son poste de M. Plinn Couessan Ra­
phaël, chef debrigaoo, échelle '3, échelon 2, du 
cadre supér:iJe.ur des chemins de fer et du wharf du 
Togo, arrêté et maintenu à la prison de Lomé. 
, Pendant toute I.a dur~ die ;son 'absence, M. Plinn 
Couessan n'aura droit à aucun traitement. . .. . .. .. .. . .. .. .. . .. .. .. . 

Lire. : 
Est constatée, pour comptlCr du '23 novembre 1956: 

l'absenoo de son poste de M. Plinn CouessanRa­
phaël, chef de brigade, échelle ;3; échelon 2, du 
cadre :supérieur des chem~ de fer let du wharf du 
rT,ogo,arrêté et maintenu à )a 'prison de Lomé. 

Pendant toute la durée de son absence, M. PHnn 
Coue.ssall n'aurà droit à B;ucun traitement, à l'excep-' 
tion, touteiois, des prestations f~l~.ales. . .. .. . ,. .. . .. .. .. .. .. . . 

Le reste sans changement. 

Retr.ltes 

No 65{MFP. du : 
4 septembre 1958. - Les fonctionnaires dont le!\ 

noms Isuivent, atteints par la limite d'âge, sont ad­
l'IlÏ.lt à faire 'valoir leur~ !droits il Wle pension de 
retraite. pour compter des dates ici-après; 

1er janvier 1959 
DOUA:NES 

M, Comlan Dossa, adjudant garde-frontière. 
TUVAUX PUBLICS 

tTossoukpe Atadouti;n, chef d'équipe de 1rc~ 'classe 
des travaux ,pub~c.s.i 

CHEMIN 	 DE FER ET WHARF 

M.M. 	Dossah Loui:s, chef de station de '2~ cl~e de!! 
CFf.; 

Gato François, chef d'équipe ppaI. hors classe 
des CFT.; 

SossQ'u Emile, ouvrier ppal. de 1re cl. des CFT. 
4 janvier 1959 
Tu:A.:NSMISSIONS ., 

M. Kinmakon ,victor, facteur p$c~p8:1 .~ cla~~ 
~x~pt~onneJle des. P.T.T.i 

No 66[MFP. du: 	 'f 

4 septembre 1958. Les iionctionnaires (:lont le~ 
les 'noms suivent, atteints par la 1imite d'âge, sont 
admis à faire valoir leurs droits il Wle pension de 
retraite, 'pour compter, d~ dates ci-après: 

1er novembr.~ 1958 
M. Tettekpoé Léopold, instituteur de. 2e claSse de. 

l'ensejgnemcnt primaire. 

leI' janvier 1959 


M.M. 	 d'Almeida Cosme, commis principal de elassq 
exceptionnelle du cadre supér~eur des SAFC~ 
du Togo. 

1reCodjie . Stéphan, surv;eillant de classe, 1~ 
échelon, du cadre supérieur ~ travaux 
publics. 

No 67{MFP. du; 
.6 septembre 1958. - M. Tiedré Yao, oommi~ 

d'administration principal de 1re classe <Iucad~ loc" 
du Togo, atteint par la limite {l'âge, est admis à 
faire valoir ses droits à une 'pension de retraite, 
à compter du 1el' décembre 1958. 

No 68[MFP_ du: l 
15 septembre 1958. - M. Tocou Michel, institu-l 

teur de 4e classe du cadre sUpLTieur de l'enseigne­
ment du T'Ogo, atte,in;.t _par la limite d'âge, est 
admis à iaire valoir ses droits à une pension de 
retra,ite, pour compfier du 1er no~mbre i1958. 

No 69[MFP. du: 
17 septembre 1958. - M. Ekué Pierre, institu­

teur de 3e classe du cadre supérieur de l'enseigne­
ment du premier degré du Togo, atteint par 18t 
limite d'âge, est admis à fa;ï.revaloir ses d'roits à 
une pension de retraite, pourcomp~r du l~r novem... 
bre 1958. 

. 
No 70/MFP. du: 
19 septembre 1958. - M, Gbeblewoo Nicolas, 

agent de COl45tatation principal de .ciI.as~ Iex<1ept~on­
nelle du cadre supérieur des douanes du Togo, atteint 
par la limite d'âge, est ~dmis à ia,i~ valoir se~ 
droits à une peulsion d~ retraite, pour compter du 
1e.· janvier 1959. 

No 71{MFP. du ; 

19septembl'e 1958. - M. Azakpo Attiogbé Jo­
seph, commis principal de classe exceptioI1jllelle du 
cadre supérieur des services administratifs, iinancie~ 
et comptables du Togo, atteint par la limite d'â~; 
cst admis à faire valoir ses Idroits il Wle pen;sion de. 
retraite; pour ~wnpter, du 1er janvier 1959.: \ 

No 72[MFP. du; 

19 septembre 1958. - M. d'Oliveira Paul, agent 
breveté principal de cl~ exceptionnelle :d,u cadre 
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::pé~:~-~es douanes d~ Togo, atklint par la Iimi:-r'-"::ca:-;:ottc 1956-19'" cù ' ou.eruetr :-~: campa~-e-­
d'âge, lest adm~ il faire valoir ses dr{)its à une 

1erpens~on 'd:c retraire, pour compter idu janv;ier 
:1959.1 

_._---_._~ .._-~-­

No 73[MFP. du: 
19 .septembre 1958. - Les fonctionnaires dont les 

noms suivent; atteints par la limite d'âge, sont admis 
à faire valoir leurs droits Aune pension de retraite, 
pour comprerdu 1er janyj,er 1959 : 
M.M. 	 Wilson Adjévi Godfroy, commis principal,3~ 

écheù:m des SAFC. 
Pindra Félix, secretaire d'administration de 

, 1re classe, ~e ~ch,elon; des SAFC.· , 

Akouesson 	 IFrançois, institu~ur .de 2e clas.se. 
du cadre supérieur de l'enseignement. 

N~ 74[MFP. ,du: 
19 sept!emb~ 1958. - Les f{)nctiDnnai~ 'dont ~8 

n{)ms 5uiV'ent,attje.int.c; par la limite 'd'~, Bont adm.iA 
à f~re v,aloir leurs droits à l,une pension de retra,ite, 
pour compiler du 1er janvier 1959: 
M.M. 	 Moevi SébastiJe,n, comm,is d'a~istra9.on pr~­

cipal de 1re classe. 
Kuadjovih Cadmus, commis d'adm,!,nÎstrat;ion 

principal de 1r~ cl~. 

FoUy 	Ambro~, commis d'adJ!l!rru.trat~on prin:: 
c~pal ,de ,1"6 'classe. 

MINISTÈRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE. 
DE L'ÉCONOMIE ET DU PLAN 

ARRETE in~rministé.l'(el nO 45/MCIEP/MA. du 18 
8eptlimbre 1958 fixant la date de, fermeture ~ 
la campagne in(~rmédiaire de cacao (récolte 1957., 
1958). 

ILe Minis~ du Commerce~ de l'Industrie, de l'éco­
nomie et du Plan et le MÏJnistre de l'Agriculture, de 
l'Elevage et des Eaux eJ Forêls, 

Vu le décret de la République française nO 56-841 dl! 24 
aoo.t 1956, portant statut du Togo, modifié par les déctets nO' 
51-339 du 22 mar, 1957 et 58-187 du 22 iévri.er 1958; 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 1936, modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28J1lars 19517, déterminant dans le 
cadre du OOCl.'IDt du 2i août 1956 et de,s lIetes subséquents 
susvisés portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouv:ernement 
de la République du Togo et ceux réservés à la ChaJllbre des 
Députés; 

Yu l'arrêté n° 24[MIC/MA. du 24 octobre 1951 fixant la 
date de fermeture de la campagne intermédiai;!;e d'achat du 

~.... ­

d'achat du cacao récolet principale 1957-19&1>­

Vu l'avis émis par le Comité de gestion de la caisse de 
stabilisation des prix du cacao; 

La Chambre de Commerce consultée; 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - La date de fermeture :de 
la campa,gne d'achat du ~cao 1958 (récolte iniler­
médiaire) est fixée au 27 septembre '1958.' 

ART. 2. - Le pr~t arrêté Sera enregistré, com­
mUIÙqué et publié partout où be,soin isera. 

Lomé) le 18 ~l?tembre 1958. 
Le Ministre du Commerce, Ide, rInd,ustr~; 

ck l'économie "et Wu 'Plan, 
H. Coco. 

, Le Ministrfi. de rAg,-iculture, 

de' il E~e:vage. et des Eaux 'et f'or8ts, 


K. NAMoRo.i 

Nomi••Ii... 

Par arrêté et décisl{)n;s du Ministl'le du Commerce, 
de l'Industrie, de l'Eoonomie et du Plan: 

No 43[MCIEP. du: 
13 juin 1958. M. Amaïzo Prosper, agent oon­

tractuel, iest nommé adjoint aU ~recteur du 'Plan 
et est charg{i de l'action rurale A compter du 1er 
juin 1958. 

Le ipr~t arrêté prendra effet pour compter, 
de la date de nomination.! 

-----_...._---.­

No 15[D[MCIEP. du: 
16 5epilembre 1958. - M. Dovi-Akué Paul, agent 

contractuel, ~péciliastc des questionS économiques: 
nouvellement mis il la disposition du Ministre du 
Commerce, de l'Industrie, de l'Economie et du Plan; 
est nommé adjoint au directeur des nffa,ires écono­
miques. 

La présente décis~onprendra èffetpour ',compter 
du '1~~ juin 1958.' 

, Av••cenacat 

No 14/D/MCIEP. dll: 
5 septembre 1958. Les agents du service de 

l'économie et du plan dont les noms suivent, sont 
avancés .ainsi qu'il suit: 

AVANCEMENTCLASSEMENT ACTUELDATE EMPLOI
NOM ET 	 PI~ÉNOMS 

OCCUPÉd'engagemen' CAT. 	 ECHELLE DATE D'EFFET1CAT. ECHELLE 

Tayidî Thomas 1-9-56 chauffeur II II B !A 1-3-58 

Ayi Jean 8-2-57 planton A 1 B 1-9-581 
1 ----. 	 . .. . .•..__._. . . - .._... _......... ­

~. 

.. 
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Ml~ISTÈRE DES TRA VAUX PUBLICS, DES 

MINES. DES TRANSPORTS ET DES POSTES ET 


TÉLÉCOMMUNICATIONS 


Affeotalio.a 

Pal' Idécisions du Ministre dies Travaux,des Mines: 
des Transports :et de~ Postes ~t 'Télécommunications: 

No 64;D[MTP[PT. du: 
110 septembre 1958. - M. Byll Félicien, agent 

permanent de 1re catégorie, échelle B, ,cn senictl 
à Lomé B.C.T.R., etlit aff~cœ ~u 'bureau de Postes, 
d'Atakpamé, enrempl.acement /Ilumérique de ' M. 
Anifrani Nicodème, mis à la disp,ositi:oo du Minist~ 
du Travail, des Affaires Sociales et de la Fonction 
PubJjque~ 1 i 

M. Tougnon Hubert; agent ~armanent de 3e icalé­
~:r;ie, iéch~Ue A, len servioo il Lomé HP.; est affecté 
au !bureau dti Postes de Badou, ~ remplacement 
numérique de M. Koffi, David, titulaire d'un con~ 
administratif. 

La présente dé,c,i.sion 'aura ,effctà 'Com'pter du 15, 
sept~mbre ,1958. 

No 65[D[MTP. du: 
15 septembre 1958. - M. MensahPrince Fer-\ 

dinand, sous-chef d~ Igare de ,2e tclasse; échelle 4: 
écbelon 8, ducadr~ supérieur des fehemins de fer et 
du wharf du Togo, de :retour de congé, mis à I~ 
disposition \du Minisn,e des Travaux Publies, de~ 
Mines, :des Transports iCt de,s Postes jet TéJé,commu-. 
nications, est affecté ;au réooau Ides C.F.T. à compter: 
de la da,~ de sa 'repr~ ide, service. 

Pre.oU. 

MODIFICATIF 

à l'arrêté no 15/MTP/CFT. du 30 juin 1958 portant 
avp.ncement en échelle. 

Au 'lieu de.: 

No 

MATRICULE 
NOM BT PRÉNOMS EMPLOI 

DATE 

D'EMBAUCHE 

DATE 

DERNIÈRE 

PROMOTION 

ECHELLE 
ET ECHELON 

AcrUELS 

ECHELLE ET 

ÉCHELOIII NOUY. 

PROP. SAL. HORAIRR 

Il,0.463 

10.474 

10.538 

Atchikiti Martin 

Atayi Eden 

Awity Sylvain 

dcssina~ur 

ooml1Ùl!l 

secrétai~ 

22-1:~51 

15-6-51 

10-7-53 

1-10-54 

-
1-7-55 

F-3 

F-3 

iF! 2 

G ­ ,363,10 

G -3 63,10 

G -2 61,60. 

Lire: 

1{).47,4 

:10.474 

10.538 

Atchikiti Martin 

Atayi Eden 

Awity Sylvai,n. 

dessina~ur: 

commis 

secr,étair'e 

22-1-51 

15-6-51 

10-7..53 1-7-55 

F-4 

F, - ,4 

E-3 

IG - -464,60. 

G -4 64,60 

G - 363,1.0. 

Le reste sans changement~ 

No 6O/D/MTP./BT. du: 
10 septembre 1958. - ,Est constatée pour compter 

~Q 1er aoôt 1958, l'absenœ ~rrégulière de M. Alak:l 
Emmanuel. ouvri'er chauffeur permanent de 2e caté. 
gorie échelle C, ~n semee à ~a ~ubdivi,sion des tra­
~7,au.l:. publics du ,sud à "Lomé. 

M. Maka Emmanuel !Cst considéré comme démis­
!~onn.airtl, po~r c,ompter de la même date. ' 

No 61'/D/MTP/CFT. du: 
10 septembre 1958. Les agents p;rmanents : MM 

IAmedjro Nicol,8:~ no, m~~ 10.~07i !e;chel,~ B é,che1on 

3 et Dos-Reis Clément no mle 10.095, lécheHe E 
échelon 3, tous deux ~n semee au R~u des Che­
mins de Fer et du Wharf (Traction), arrêtés ~ 
24 août 1958 en flagrant délit de vol, au préjudioo 
du Chemin ~ Fer, sont licenciés de .leur emploi pour, 
faute gl'av:e ~n j'iCrvice, pour compt~r de cette date. 

Enrai'30n du miotifde leur licenciément (faute 
grave) MM. Amedjro Nicolas et Dos-Reis Clément 
ne peuvent llrétendre U11 bénéfi,ce d'indemnit~ de, 
.i,~nciement~ , 

Toutefo~; il sera mandaté en leur faveur une 
indemnité compensatrice de congé dans les conditions 
suivantes. 

20 jouurs de salaire à M. Amedjro Nicolas (n'~ 
~éf~ci,~ ~~!!,1!~!!n congé depu~ le .15. juillet 19~7)" 
.. 
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6 ioor~ de. ~alair~ à M. Dos-Rei,s' CIéptent (n'a 
JJ~éfic~é d)aucun congé depuis le 21 avril 1958) . 

.No 62/D/MTP:/CFT. du: 
10 eeptembre 1958. -; Le maniœuvrc permanent 

K4lwo.u Barthélémy no mIe 10.206, échelle B éche­
.on 4, en service au .rh!eau des ~hemins de Fer et du 
Wharf (Traction), ;arrêté le 24 .août 1958 en flagrant 
."lit de vol,' .a.~ préjudi,oo ~u Chemin "de Fer, est
Ii.CIeJlCÎ,' de son ~mploi p~ur lau.te grave tl!n service; 
~.... oompter de. cette da~. ' . 01, 

En rai,son du motif de Hon licenciement (faute 
grave) M. 1Kowou ne peut prétendre au bénéfice 
:d'indemnité de licenciement. : 

,T4lutefois, il sera mandaté .en faveur de J'inté­
..e~s,~ qui n'a bén.éfici,éd's:ucun congé depuis .1e 6 
mus 1956, ,one indemnité compensatrice de congé 
égale à 136 jours d~salaire. 

Démissioas 

No 58/D/MTPfP.T. du: 


10 septembre 1958. Est accept~ pour compter

d.u 16 mai 1958,; la d,émissÎ;onde. son emp~oi of­
fer~ par M. Agbovi R4lmaÙl,' agent perm~nt .l re 
caregorie échelle A, en servjCle à la subdivision d\e~ 
,trava,ux p,ubllcs du sud à Lomé. 

Il &Cra mandaté ~n faveur de ~. iAgbov,i qu,i n'a 
bénéficié d'aucun congé depu,Î;s. .le .16 .Février 1957d 
date. de sa reprise de service lors de son dernier 
eongé, une indemnité eompensatrice 'de ,congé égale 
à 22 jo!)rs de.salait:e. . 

NI) .59/D/MTP/BT.. du: 

10 septembre 1958. - Est accepté' pour compter 
d~ 7 août 195~, la dém.i;ssion de pon emploi oUerte: 
p~i lM. Kazotti Téle,sphore, agent permanent 1re ca~ 
tégorie Echelle B. en seI"Vice à la subdivisi~n d'Etu­
des, P·ort et Hydraulique à Lom~. 

Il sera manda~é ~n faveur. de M. Kazotti qui; n'a: 
bénéficié d'aucun congé, depuis le 1er octobre 1957,' 
da~ die sa reprise .de ~rvice Jors Pc eon dernier con~ 
f!/é.1 une indemnité compensatriœ de cungé. égale là 
15. jours de salaire.' 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, 
DE L'ÉLEVAGE ET DES EAUX ET FORÊTS 

En.ag.meal 

Par décisions du Ministre d~ l'AgriclÙture, de l'EI~­
;vage et des EaUx. etlforêts: . 

N~ 98/DlMA. ,d,u; 

5 septembre 1958. -, En attendant ,son .in~égra­
\t;iondans IUD cs:dre régulier, ;M. Sossah Arnod, titu­
1!.!m ~!! diplQ~ de l'~co~e supérieure d'agriculture 

, , 

.d~ ~unis et d~ certificat de fin jd'~tudes d'agricul~ 
,ture tropicale, est engagé comme ,ingéniell,l! des Tra~, 
iVau:.~ :agricolesauxiliB:ire, à compter du 1er septembre 
,1958 au salaire mensuel de 40.000 francs . 

Pour les déplacements lOt missions, M. Sossah est 
assimilé au groupe 3 local. 

Nominalions.Aff.clali.,,11l 

No l00/D/MA. du; 

10 septembre 1958. M. Djelou Michel, commis 
~'.administration principal de 2e classe,' en service 
à la direction des Eaux !l!t 1ror~~ là l(om'é,:est'pommt$ 
r,§gisse.!lr des reooUes du. servioo des eaux et forêts. 

Na, 103fD/MA!fEF. du: 

.15 ~ptembre 1958. - M. Pla Jean, garde g~né­
l'Al d.e, classe exceptionnelle de,s Eaux ~t :1rorêts p'Iudo.­
chine, est nommé chef de. J'Inspection Forestière 'd~ 
Dapango avec résidence à Dapango. 

No 104/DIMA. du; 

15 septembre 1958. -M. de Mru,trin,conseillertech­
nique rural stagiaire du BDPA., en résidence à K:an:dé 
(oercle de Mango), est pr:ovi,soirement ,mis à ~a dispo­
sition du, Ministre d'Etat, char~ ,de l'Intérieur, d<1 
l'Informatiun ~t d,e la presse; ~u.x fins Ide participer 
p,ux 4lpérations de ravita~Ue:tIleJlt ~ la populatipn 
dans la s,ubdivision de Kand,é. t ! 

Dans l~ cadre .des ~ures ipr\sel5 par le Gouverne..; 
ment de la République du ,Togo ~,n ;vue de remédier: 
à ladisett~ sévissant dans Clette région, M. de Mar­
trin devra prêter sa pleine ~t entière ~onaboration à 
M. le Député Polo, notamment quant à por~anisation 
~t la répartition gratuite des ~r.ées vivrieres des­
tin~s à la population de la subdivision de Kandé. 

No 107iD/MA . .du,: " 
18 septembre 1958. La commission chargée. 

de corriger les épreuves des candidats au conoours 
d'admission au .cetre agricolie die Tov,é et d:en éta-: 
blir le classement' est composée de: 
;MM. Gaillaguet, ingénje,u,r prPicipal des t~ayaux 

agr;icples ..... . . . Pr,eSz,dellt 
le directeur de l'enseignement .OU 


.son délégué 1 


Johnson André; secrétaiJ:'lC dladmL 

nistration 


1re
Ajavon Henri, ,instituteur d,e Membres.: 
• 	 classe da C.S. 
Akue François, institu~eur de 2e 

classe du C.S. 
Ekue 	 Martin; i,nstitu~ur de 3e 


classe du C.S. 

La commission ~ réunira le jeu~ 9 Octobre 1958 

à 8 heu~ dans les bureaux du Ministère de, 
'~'Agric!!lture. 
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No 105/D/MA. du: i 

16 septemb.re 1958. .-.: M. Dogbe Cl~ophas;moni­
~ur-adjojnt de ,3e échelon du .cadre local de l'eIl8ei. 
~ment primaire du Togo, affecté au centre d'ap­
prentissage agricole de Tove, '~st ,remÎS à la disposi. 
,tion du .Ministre de, la Fonetion Publique. 

N~ l06/D/MAJAG. du: 
n septembre 1958. -; M. Sossah Arnold, ingé. 

nieur 'destravaoxAgricoles auxi,li;aire, ~ngagé (~ 
eompter du le, septembre 1958, .est mis là la dis­
position de Pinspe~tjon ~rieole. 'P;~ .Jmr:d tet nommé 
~ef ~ la circonscription' ~ièole de Dapango et. . 
Pi~ct.edr du centre-pilote de Toaga, ,!Cn remplacement 
de M. Royer Gilbert appelé à d'au!res'1foncLions. 

M. Sossah r~idera au ~ntre-pilote de Toaga. 
M. RO)'ler Gilbert, aw;ent contratuel d'agriculture 

~t mi,s à la d,isposit~on de l'inspection agricole du • 

;Moyen-Togo et nomme chef de la circonscription 
;agricole de Sokodé et directeur de la tJ'erme de 
SOtouboua, ~ r,emplacement de. M. Deuss Jacques, 
ingénieur de ~'agriculture qni conserVe ses fonCtions. 
d~ chef de l'inspection agricole du Moyen-Togo. 

M. Royer résidera à la ferme de tiotouboua et 
M. Deuss à Sokodé. 

N~97JD/MA. dq: 

5 septembre 1958. ---..Est avancé ainsi , qu'il suit 
!Cn raison de son ancienneté et pour lCompter, du 1~ 
janvier 1958, l'agent permanent du secteur publie 
du service des Eaux et Forêts, rétribué 'sur le budget 
général du Togo ~ont le !nom 'Buit : 

-
EMPLOI 

NOM ET PRÉNOMS 
OCCUPÉ 

DERNIER A\'ANCEJllENT 

-
DATE 

1 

ECHELLE 

i 
Sa,mbiani Mich,el chauffeur 1.5-g5 ! 

2e -A f 

1 
" 

_.. . 

SITUATION -
AU t" JANVIER 1 

passe à 2e-B 

N~99/D/MA. d~: 
6 septembre 1958. - Sontavanc~ ainsi qu'il 

6'lit !el1 raison de. leur anci~neté et pour eorppter. 

du 1e,r Janvier 1958, les agents permanents du sec­
teur public du service des Eaux et 'Fot'pts~' retrihues 
sur le budget Fides, dont les DOms Bu~vent : 

as 

DERNIER AVANCBMENT 

SITUATIONNOM ET PRENOMS EMPLOI OCCUPÉ 1 1AU 1·' .JANVlER t958ECHELLEDATE 

1 

1 . 
1 
1 

Dawa Adoyi surv.cult. 1.4.56. 3~-B Passe à 3c-C 
eurv.cult.Agh" Antoine 1.10·54 Passe à ~-B~-A 

1 Adjogli Kaiser surv.cult. 1.4-56 Passe à 2e -C2~-B 
1 

1 
Djoni Antoine commis ,2~-B1-4:-56 Passe à 2c-C 
'Amouzou Louis s.urveillant 1.:4-56 Passe à 3e-B1 ~-A 
Comlan Joseph 5e -A;oommis 1.4·56 Passe à 5e-B 
Atiyevi Martin 1.4-56 Passe à 21j-Bsul'Vleillant 21-A 
DoufJes Daniel lA-56 Passe à 2~-C2~-Bs.u.l'VIeilIant 
MalJ.y Hermann 1-4.56 2~-A Passe à 2tl-Bsurv~illant 

...8emekonon Kokou 2o-Btopographe 1-4.56 Passe a 2~-C 
,le_A;Koto Assiou Passe à lc-B1.2-54sul'VleÎllant .. 

l'·11l-,B !Djagny CaSblli,r 1.3.54,surveillant Passe il 1~-C 
Ayeko Martin 2e-Asurve,illant 1.4·56 Passe à 2e -B 
Sanwogou Paul Passe à 31j~Bsurveillant 1.4-56 3e -A 

2o-ALalv Laoba surveillant 1.4-56 Passe à 2t; - B 
Vondoli Hounkpati 1~-A;surveillant 1-8-54 Passe à l~-B 
Tchakpara Daniel 20-9,-§4~llrv:e;illant 1~-::::-:A; ~~.~ il 1S::::- B . 
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DERNIER AVANCEMENT 
. SITUATION

EMPLOI OCCUPÉNOM ET PRENOMS 1 ilAV 10
' JANVIER 1958DATE ECHELLE 

1 

1 

Moba Borma 
Akoha Louis 
,Edouli Gratien 
Sossou Messanvi 
Mensah Afanlodji 
Agbate Thomas 
Ahoudji Jean 
'Adjeoda Martin 
Messan Augus~

1Djobo Félix 
Adotevi Nathaniel 
Amouzou Mathieu [ 

surveillant 
surveillant 
topographe 
chauffeur 
chauffeur 
surveillant 
8.urveiUant 
surveillant 
deSsinateur 
"urveiUant 
topographe 

• chauffew-

Lleeaele.... 

N~ 101/D/MA/AG. 4u: 
10 septembre 1958. - L'élève de première an­

n# Amouzouvi L,ouis, du qentre d'apprrntissage 'a­
gr~oole de ,Tové est licencié. 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

Repri.e. Ile .ervic. 

P9.r décisions du Ministre de l'Education Nationale: 

No 192;D/MEN. du: 


10 septembre 1958. - Est constatée pour comp­

,ter du 23 août 1958, la ,reprise de' serv,ice en qua­
lité' de secrétaire principal d'inspection académique; 
4e M. Vernhes Marius, instituteur principal de 1re 
~lasse du cadIie local supérieur de l'enseignement 
du 1er degré du Togo, d~ retour 'au Territoir~ après
,oongé scolair,e. 

------ ­ --, ~

' 
---

No 

liS 

193/D/MEN. du: 

septembl'e 1958. - Est constatée pour comp­
,~r du 6 septembre 1958, la reprise de service[ en 
qualité de proviseur du: Lycée Gouverneur Bonne­
oarrèJ.'\e de Lomé de M.' Bouvier Maurice, proviseur 
de ge échelon (indioc métro 536), de retour au Terri ­
:toire après cong~ scolaire. 

A"ancemclIl 

~ No 194/D/MEN. du: 
19 septembre 1958. --1 Est rapportée en ce qui 

~nool'Il!e M.M. Lawson Body Jérémie et Lawson A~e-! 
~!:11,dre, la d~~ision nO 154/MEN du 2~ jui'let 1958. 

1 

1-10-54 ltS-,:AJ 
1-10-54 1 

1~-:N 
1-4-56 1 2c-A

!
22-3-55 1 .3~-A 

;4tl ___ A 
1_7-55, 
1-7-55 

11l-A 
1-6-55 l~-A 
:1.7-55" .1~-A 
!1.7-55, 1 

2e-A 
.1.7-55 l~-A 
1-5-56 l~-A 
5-9-56 2e-A 

., 1Passe à l,:-B 

Passe. à l c-B 
 !Passe à 2c-B 

1 

Passe à 3e - B 
Pas~ à ,~-B 
Passe à le-B 
Passe à l~-B .Passe à l~-B 


P3iSISe à 2e - B 

Passe à l~-B 


l~ __ BPasse à i 
. Passe à 2e - B 

1 

M. Lawson Body Jérémie, menUISier journalier ~ 
la 2t; catégorie - échelle B ~st ,angé, ~pour compter 
du. le~ juillet 1958, à la 2~ catégorie - échelle C.' 

M. Lawson Alex:andre~ menuisier j'o'lIrnalier de 1 re 
~t,égorie - écherle A iCSt rangé, pour compter du 
1~~ juillet à la 1re catégorie - échelle B. 

Affectalion.Mutalion. 

No 188/DiMEN. du: 

8 septembre 1958. - M. Adorgloh Raphaël, ins~ 
~tituteur adjoint de 30 classe, en service à l'école 
'de Blitta, est mis à la disposition du Min!,tre de la 
Fonction Publique. 

No 189 ID/MEN. d,u: 

10 septembre 1958. - Les mutations suivantes 
/lIont (pl1on:oncées parmi le personneL de l'enseigne-, 
ment primair,e du Togo pO,ur compter du 15 octobre 
1958 : 

CERCLE DE LOMÉ 

M.M. Ajavon Fabien, instituteur 'adjoint de-4e 'Classe, 
. en service à l'école' de la route d'Anécho 
à Lomé, est affect~ à l'école d'Agouévé 
(Dir:ect~on ) 

Ekue FollyEmmanuel, instituteur, adjoint de 
5e classe, en service à f~cole Marius Moutet 
à Lomé, ~,st affecté à ~'é,~o~e d'Aflao 
(Direction) \ 

Bonin François, instituteur adjoint dic 1re 
classe: en service à 1',é,cole1de ïa route- d'A­
nécho à L'Orné, est aff~té à l'école de Ba­
guida (Direction) 
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MM. Johnsoo Dénis, instituteur adjoint h.c:; en ser­
;vice' à l'école de la route d'Anéch~ 
à Lomé, ~st affecté à l',école de Bè (Direct~on) 

Kponton Lucien, ,institu~~ ':principal de ~ie 
classe, en ,service li l'école d'Agouégan-{Ané­
cho), est ,affecté ,à l'école Boubakar Il Lo~ 
mé, (Direction:i 

Ekoue Pierre, instituteur de3e classe, !du'cadre 
~upérieur, Ifln ,service à l'école de Zébé"i 
CAnécho), lest affecté à l'école du 'Camp à 
Lomé, (Direction) . 1 

1re.!m~~egnato1!!ch,!l,!,.~ insti~ute~r de clas~ 
se du C.S., en service a l'e!Cole de v,ogan 
(~~éch.o), est affecté ~ l'école des Etoiles 
Il Lomé, (Direction) 

Ajavon )Henri, ~nstituteur de 1re claSse, du 
C.S.• en servioo ft l'école de ~a route d'A­
néclio à Lomé, Iflsf affecté à l'école Bohn 
li Lomé, (Direction) 

Sitti Jean, instituteur de 3e clasge du C.S., 
en se,l'Vl,'ce à l'école de Man~; est affecté 
à l'école de Nyékonakpoé (Uirection) 

Ekue, Martin, instituteur de 4e ,classe; :du'C.S.~ 
,en service à la directoin de l'enseignement 
à Lomé, est affecté, à l'école de la rou,te 
d'Anêcho à Lomé, (Direction) 

BoccoEusèbe,' inst~tuteur pe )3e classe,-:du~,C.S., 
en service à l'école Adjallé-Tokoin à Lomé,' 
!l'St affecté à l'école Sanoussi à Lomé, 
(Dh-ection) 

Jibidar Samuel Abraham., ,instituteur ordinaire 
~ ll'!classe, enserviiCe à l',école des Etoiles 
ft Lomé, est affecté à l'école F,élicio ~de 
8~uza à Lome,' (DirectIon) 

;Vignon Paul, instituteur adjoint h.c., eu ser~ 
,vice à l'école de Sévagan (Anécho), est af­
fecté à l'école Adjallé-Tokoin il Lomé; 
(Direction) 

Kolagbe 	Jean, instituteur adjoint de' 3e "classe, 
!CIl service li l'école d'Aflao (Lomé), est af­
fecté ft I~école de Sanguéra (Direetion) 

Toffa Francis Paul, instituteur: de 3<l classe, 
du C.S., en service à l'école des Etoiles 
il Lomé, est affec1;é à la direction de l'ensei. 
gnement ù Lomé, et nommé secrétaire ù 
l'Inspection Académique 

CERCLE DE TSÉVIÉ 
1reAJ;outou Maxime, instituteur adjoint de 

classe, en .service à r~cole Kutschenritter 
à Anécho, est affecté à l'école d'Abobo 
(Direction) 

Bekoutare Kanao R<oger, inslituteur adjoi:nt ,sta­
giaire, en service à l',école d'Avévé (Anécho); 
test affecté à l'école de Bogamé (Direction) 

Yekple Joseph, moniteur ,principal de' ~ ~he­
Ion, rappelé à l'activité, est affecté à l'é­
~ole de Fong~ (Di~ct,~~) 

l\f.M. Goch Jean, instituteur adJoilnt de 6e classe, 
en service à l'école' de Glid,ii, est affecté 
ft Djagbl(> (Direction) 

Salako Sylvanus, ;instituteur sblgiaire' du C.S., 
en :tervice à l'école de Tsévié, ,est affecté 
il Mission_ Tové (Directi.on) 

Aziaka Sébastien, instituteur adjoint stagiaire, 
en service à Baga (Lama-Kara), ,est affecte 
il Kpédji (Direction) . 

CERCLE D'ANÉcHo 

l\l.J\f. Sitti Jérémie, instituteur de 3e, classe, du C.S.; 
en serviœ à l'école Kutschenritter à Anécho; 
est affecté à l'école d'Ad jid-o (Direct1on) 

Wilson Jean, instituteur .ordinaire de 2e clas­
se, en service à l'école Boubakar à Lomé, 
est affecté à l'école d'Agouégan (Direction) 

Koussougbo François, instituteur adjoint die Ir.:: 
.classe, en ~l'vioo à l'école .de Nadoba (Man.; 
go)~ est affecté ft l'école d'Amégnran 
(Direction) 

4eSodji Quanvi Paul, instituteur adjoint de 
classe, en serviœ ft l'école de Pagouda, est 
affecté à Attitogon (Dire~ti.) • . 

3eAgba Jean: instituteur adjoint die classe, 
en service à l'école de Mission-Tové; est 
affecté à l'école de Dagbati (Direction) 

Johnson Ctéme.nt, instituteur adj,oint de Irq 
classe; ell service à l'~cole Kutschenritter 
li Anécha, ~t .affecté à l'école ae Gbodjo­
mé (Direction) 

Koffi J'ulien; instituteur de 3e dasse,du C.S, 
~n service à lf~oJé'<de J.,om-Nava à ~Ata­
kpamé, est affecté i à l'école de Glidj'i. 
(Direction) 

Lawson Gabriel, institute,ur dei 4e classe, du 
C.S.; en ~rv).~à, .rtéoo~ de Niamtougo~ 
(Lama-Kara) :e,staffecitq à :l'école '<de Porto­
Seguro (Dietiorcn) 

Ahadji Seth, instituteur adjoint de fie 'classe, 
en serviœ à l'école de Kponvié (Klouto),est 
affecté à Sévagan (Direction) 

Tipoh Martin, i,nstitut,eur adjoint de Je classe, 
~n ~rvi,ee! à ~~éo,oJe ,d'Amlamé i(Atakpamé) 
est affecté il l'école de garçons die Vogan 
(Direction) , 

Teko Laurent, instituteur adjoint de 5e classe, 
en service ,à l'f5cole d'Application d'Ata­
k:pamé, est affect,é à l'.école de Vogan-Mar­
'ché (Direct~on) - . . ' ­

..Q>queJ'lel Alfred; instituteur adjoint Loo-Se-~la5­
se, en' servioo à l'école l\'.Ijar~uB-Moutetà Lo­
mé, est affecté à: Vogan-Fi1les (Direction) 

Allagonou AssigMey Albert, instituteur adjoint 
, de 5e classe, en service ~'J'école de Badou, 

est affecté à l'école de iV,okoutimé,;(Direction) 
Kouanvih Laurent, ~stituteur de 2e classe, :d~ 

C.S., en service à l'école de Porto-Seguro, 
est affecté à l'éco~e de, Zéhévi (Directi~n~ 

.. 


http:Ct�me.nt
http:Directi.on


628 

1 

JOURNAL OffICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 1er octobre 1958 

MM. Agbodjan Joseph,instituleur adjoint stagiaire 
!Cn service .à l',école de Dagbàti, est affect6 
li l'école de Zowla (Direct~on) • ; 

:Àmeganvi Jérôme; moniteur contractuel à l'é. 
cole de Zalivé, est ~ffeeté ,à ~'école ~,d~- K}~· 
IOJ!:o (Di1"!ecn,on) " '; - ;-;-

Odj? ~toi~, ,instit.uteur ,de,6e ~lasse, ~n ser­
;VIce Il l'ecole de Bassari est /affecté à l'é­
cole d'Aklakou (Directipn) 

CERCLE DE KLOUTO 

I\f:.M. Dobau Félix,institureur adjoint de 4e Classe, 
!Cn service à l'école de Dave-Kakpa; leSt'af­
flecté à l'école d'Amoussoukopt\ 'tDirect~on) 

Atchou EmmanUel, instituteur adjoint de 4e 

c~, :en service, à l'école .de Paratao (80­
Irod~); est afreête à l'tSeole die Daye.Elava­
gnon (Direction) . 

.Etsi ·Emile, instit.uteur Adjoint die 5e classe, 
en service à l'6roJe de Sotouboua (Sokodé), 
est affec:;tê à l'é,cole de Daye-Kakpa 
(D~ction) 

Ew:oVl~ ~~phile, iÎllStituteur .adjoint de 3e 
classe, en service àI l'école de ~lo (Tsé. 
;vié), est affe.eté à l~école d'ADI1\~-GadJ'a 
(Dlrectip;n) 0­

Schneider ,Ernest, ,instituteur adjoint stvlgiai; 
re, . en service. à l'Iécole des J!:arçons de Pa. 
:lim,é, est affecté .à l'.~ole d~ Kouma-To­
kpli (Dn,ection) , 

. KpetsouEmm-(Uluel; instituteur adjoint de 3~ 
c~sse~ !Cn ~ervioo à récole d'Anié (Atakpa­
;rué); je,!!t .af~ec,té il l'éco\e de \ Kponvié 
(Di1"!ection) 

tAw,ute G,Çdéon, ,i,nstj,tut1el1r ,adjoint de 2e !clas~ 
~ en, ~rvi~ à' ré.cole d'Agou-G:adja, est 
affecte a l'ecole d~ la .Gare Ide Palim~ 
(D~ction) 

KI,~ Raphaël, institu~ur stagiaire du lC,S,; 
~n service Il l'école des garçons de Palimé 
est nommé Directeur de cette Ecole 

Lawson Benoît, i,nstitut.cur adjoint h.c., en 
service il réc.ole de Gbodjomé (Anécho), 
est .affeeté li l'école: de Nyitoé (Direction) 

, Lawson Michel; instituteur adioint' de 4e clas­
~e, [Cn servioo à l'école d'Aklakou '(Anécho), 
!CSt affecté à B.émé-Toutou (Direction) 

d,a . .costa Francis, instituteu,r .adjoint de 4e 

classe, en service à l'école de Dave-Apévé­
mé, est affecté à Dayc-Ndjigbé (hirection) 

CERCLE D~ATAKPAMf: 

N.M.Doh Seth, institneur adjoint de 1re classe; 
. en service à l'école de Bè (Lomé), est affecté il 

J'~cole d'Amlamé (Direction) 
3eMiJrem Michel; instituteur de classe, du 

C.S., en service il l'école de Sokodé, ~,est 
~fecté à l'école d'Ani6 (Dir.ection) 

:A.iegbedji Christ~an, instituteur adjoint'de ;4e 
~ ~l!,sse, ~n ~~ à l'~o,e de Bémé-ro;~to.~ 

(Klouto), est affecté à l'école de Badolt 
(Direction) 

MM. Ayivi Abraham, instituteur principal de 3e 

classe,- !CU service il l'éoole ,d'Agouévé (Lo­
mé), e.stafrecté à l'école d'Ekéto (Direc~ion) 

Akoutan Emmanuel, instituteur .adjoint de 4e 
~.1a.sset !Cn lService ,à 1'6cole SanauiBsi à 1.,0­
~é. !eSt affecté il 'l'école, de 'K()ut~ti;kpa 
(Direct~on ) 1 

K'podar J.I()uÎ,s, iÎllStitut~ur d,e 3e',cla,sse,)lu":C.S.; 
~ service à récol~de~-Glidji 1A:nécho),' est 
,affecté à liécoJe de Lom.Nava -:à -Âtakpamé 
(Direction). 

~uassi Daniel, ~tituteur adjoi,nt h.c.',' en 
~ce à l'~o}e de Baguiida (Lomé), est 
affecté il l'écol!l!l de Ounabé (Direct~n) 

MUe Bruce Edwige; institutrice adjointe de 5e 

classe. en ;servi,ce à l~~le' d'es filles~~Man­
go, est affectée à l'ex-école d:es filleS cl'Ata­
kpamé (Direction) 

MM. Kakaisi Gerson,- moni~ ordinaire de 1le clas­
se, !CU servi~ à l'école- d'Akata (Klouto)~ 
est affecté à l'école .d~ iTéné-Dja~ I(Direction) 

Meleme Félix, ,institute;ur adjoint stagiaire, -en 
servioo à l'école de Kpékpléme, est affecté 
à l'école de Kougnohou (Direct~on) 

Adanlet!C Michel, instituteur de 4e classe,d~ 
C.S., en service à l'école Sanoussi, à Lomé; 
est affect~ à l'~cole' 00, Blitta (Direction) 

CERCLE DE '"SoKODÉ 

M.M. 	Maboudou Richard, institutje,ur de 5e ,classe du 
C.S., en serviœ à l'école de Kouméa (Lama­
Kara), est aff~té il l'école-mixte de Soko­
dé (Dir:ection) 

KOuami ,Jean, instituteur adjoint stagiaire, en 
service à l'école de garçons de ~okodé, est 
nommé directeur ~e l'école, de Didauré à 
Sokod,é 

Johnson Georges, instituteur ordinaire de 1re 

classe, en service ft l'éeole de Kougnohou 
(Atakpamé), est af{.ecté à l'école de Ko~­
mah il Sokodé (Direction) 

Memeng Issaka Etienne, .instituteuradjoillt de 
6e classe, en service à l'tSeole ,de Niamtou­
gou (Lama-Kara), est affecté{ à l'é.co.e ~ 
Bafilo (Direction) . 

Diogo Christophe, instituteur adjoint h.c., en 
service à l'école de B.ogam:é (Tsévié), est 
affecté à l'éeole de Tohamba (D~ti,on)' 

l'eko 	Agbo Joseph, moniteur adjoint d~ 1er 

échelon, en serviœ li l'école d'Amégnran 
(Anécho), est affeclé li l'école d'Agtmlou (Di­
rection) 

CERCLE .DEt ;,BASSAlU 

M~ Adigo Frtf1llço,is, ins-t,itu.teur adjoint de 4c das-, 

se, ~n servi~ à !~'i~c,ole .~ iI(abo,u.!l ~t' affec",,: 

t~ il Péeo}e~mi,xt.e p.e B~ssari (~tjon) 


.. 
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MM. Gruner Han~ instituteur de 6e crasse, du C-.S.; 
, en service à l'école, de Tsévié, est affecté 

ù l'école de Kabou, (Direction) 
Badohoun André, moniteur adjoint .de' :.4e :éehe-. 

Ion, en .service à l'école de iIfongbé (Tsévié); 
est affecté à l'é.eole de NamQn (Direction) 

.CERCLE DE LAMA.KARA 

MM. Aquitème Téléqui, instituteur a;'djoint de 3e 

classe, en ~rvioo ù l'école de Badou lAta­
kpamé), est ~ffe~é il l'éooJe .dé Défalé (Di­
l)eqt~on)· 

~!l1,M1~ _Ml!hon~l ~sti~ut,eu~ de 3~ "clas­
se (fu ", en ~rV1Cjea l'~ole dlC Nyékona..; 
kpoé, est afflf1Cté à l'école de Niamt.ougou 
(Dir;ecti,on) 

Kouffo Raphaël. instituteur adjoint de 2e 
classe, :en ;service à récole .de Kouma-Tpkpli 
(Klouto), est affeCté à; l'école de Kouméa 
;(Direction) , 

Boutoura .Takpa, :Wstitut;eur adi0in1,...§...agiaire, 
en_ ~rviœà l'école. de ...Boufalé, est nommé\ 
Directeur de cette école. 

Kabraitcbouka Cla,ude. instituteur adjoint de 
4e classe, en service à l'école de kétao, est 
nommé Dir~citre!ur de cette, école. 

CERCLE DE MANGO 

M.M. 	Ameganvi Louis, instituteur de Se classe du 
C.S., en service à, l'écoiede NyékonakpDé 
à Lomé, :est affecté à J'école mixte de Man-
go (Direct~on) -

Kemey Th~mas, ,moniteur adjoint de4e éche­
.Ion, en serviœ à l'école de Klologo (Ané­
cho), est affecté à l'école de Nadobu, (Di­
rection) 

Cadiry 	 Emmanuel, instituteur adjoint de Se 
classe, en ~ervice ~ ré.cole de Bè (Lom~;', 
est affecté à l'éoole de Korbong:m (Direc­
tion) 

N0 190(D /MEN du', 

10 sep!tembre 1958. - Les mutations suivantes' 
sont prononcées parmi le personnel de l'enseignement 
primaire du Togo p.our compter du 15oclobre 19.58 ; 

CERCLE DE LOMÉ . 

MM. Yévou Gabriel, moniteur adjoint 20 échelon, en 
service à l'éoole de Kévé (Tsévi(», est affecté 
à l'école d'A!lao 

LogùSsou Pierr:e, moniteur adjoint 30 échelon; 
en service à l'école de Sokodé, est affeété 
à l'école de' Bè .. ~ 

Kpodar Adolphe, instituteur adjoint de 5e clas­
ISe, en service à l'éoole de Zowla (Anécho), 
est a,ff[6Cté à l'école de Bè 

Mlle Johnson Eslner, monitrice jow'llalière, en ser­
vice à l'école de Tabligbo (Anécho), est af~ 
:fectt:~ à l'école de Bè 

Mme Gaba Augusta. monitrice adjointe :Jo échelon,' 
en service à l'école des filles de Lomé, est 
a,ffectée à l'école Bou:baknr à Lomé 

MM. da Silva Simplice, moniteur journalier, en ser­
vice à l'~oole de Kri-Kri (Sokodé), est a,f­
fecté à l'école du camp à Lomé 

Eteh Bênissan Benoît, in,stituteur adjoint de 
2e classe, en serviœ à l'éoole de Ounabé 
(Atakpamé), est affecté à l'écOle des étoiles 
à Lomé 

Mme Men.s~h Albertine, mo.nitriœ journalière, en ser­
viœ à l'éool~ des filles d'Adjidû à ,Anécho, 
est affectés à l'école des étoiles à L(jmé . 

MM. Mensah Augustin, i'llstitu.~ur a'djoitnde Se clas­
se, enserviœ à l'école de, la route d'Anécho 
à Lomé, est affecté à l'école Bolln à Lomé 

Goudéagbé William, instituteur adjoint h. c. 
en service - à Zowla, . (Anécho ), est affecté 
à l'école Bohn à Lomé 

d'Almeida Didi~, moniteur adjoint, 30 échelo.n, 
en service à l'école de, Kévé . (Ts:évié), est 
affecté à l'école· Bohn à Lomé. 

Mlle Anthony Hélène, institutriœ ,stagiaire du C.S.; 
en service à l'école des filles de Palimé, est 
a.ffec~ à l'école Bonn à Lomé 

MM: Anato Marcellin, moniteur adjoint 20 échelon; 
en service à 1'(>OQle de Bassari~ est affecté 
à l'école Marius Mou~t à Lomé 

Agbodjan Georges, instituteur adjoint de 6e 

clll$Sle, en service à l'école de Vokoutimé 
(Anécho), Je..,t affecté à l'éoole Marius Mou­
tet à Lomé 

Pana Olllhri.:. instituteur adjoint de le classe, 
-en serviëe à Koumondé (Sokodé), ,est af­

fecté à l'éoolè Marius Moutet à Lomé 
Assangado Sali:liou, m.oniteur adjoint 30 éche­

lon, en service à l'éoolc de Badja (Tsévié), 
est affe,clé à l'éoole de Nyékonakpoé à Lomé 

Fiagan Georges, ,moniteur adj oi,ul 4° échelon, 
en service à l'école de Nandollta (Bassari), 
est affect.é à l'éoole de Nyékonakpoé à Lomé 

Mlle Aquéréburu Frida, monitrice adjointe 30 éche­
lon, en service à l'-éeole de' K3!ndé, est af­
fectéje, à l'écol'c de NyékonakpOlé à Lomé 

Mmes Dovi-Akué Marie-Thérèse, instHutriœ adjointe 
de 2e classe, en scrviœ à J'école des filles 
à Lomé, est affecféz à .l'{:colé de Nyékona­
kpoé à Lomé 

Kpotsra, Cécile, institutrice adjointe de 3e clas­
se du cadre, supérieur de l'AOF., en service 
à l'école des filles à Llomé, est affectée à 
l'école dEI Nyékonakpoé à Lomé 

MM. ...Ag,}).!>~l~n Prl.!'!,~ Alex~ndrL instituteur adjoint 
de 4e classe; en serviœ à l'école d'appliea­
tion d'Alakpamé, est affecté à l'é(X}le de la 
roule d'Anécho à Lomé , 

Aithnard Mathias, instituteur adjoint stagiaire, 
en serviœ à l'école de Mango, est affecLé à 
l'école de la. route d'Anécho à Lomé 

.. 
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Mmes Moèvi Cécile, monitrice a~jointe 30 échelon, 
en senice à l'école des filles .de Lomé, est 
affectée à l'école de la roule d'Anécho à 
Lomé' 

Gado Marie; monitrice journalière, en service 
à l'école de Nyékvnakpoé, est affectée à l',éco­
le d(\ la route d'Anécho à Lomé 

, Béhanzin Renée, monitrioe adjointe 30 échelon, 
en service à Tsévié, ejit affectée à l'école 
de la rou~ d'Anécho à Lom6 , 

Akakpo Kokoè, monitrice adjointe 30 échelon, 
en service à l'école de Kpadapé (Klouto), 
est a,ffectée à l'école Sanoussi à Lomé 

MM. Doo John, instituteur adjo1nt de 5e classe, en 
service à l'école de Lèbè (Tsévié), est af­
fecté à l'école Sanou;ssi à Lomé 

Nyadjogbé Chrétien, instituteuradjoinl de 4e 
classe, en service à l'école de Sokodé, est 
~fecté à l'école SanouiS'Si à Lomé 

Abyée Jacques, moniteur contractuel, ~1 ser­
viœ à l'école de Davié (Tsévié), est affecté 
à l'école d'AgbaléplOdégan 

Mlle Lawson Dûrcas, monitrice adjo1nte 30 échelon; 
en service à l'école de Bogamé (Tsévié), est 
~feetée à .téoole Félicio de Souza à Lomé 

MM, Atliogbé JtCYSeph, moniteur adjoint i30 échelQrr,1 
en serviœ à l'éooIe de Bafi!o, est affoec!.é à 
l'éooJ.e d,e Sanguéra ' 

Akuesson Arthur, instU~ur .adjo~nt h. C.; en 
lliervi~à l'école de Zébévi (Anécho ),' .est 
,a,ffecté à l'écol~ d'Akodesséwa ( cre,ation) 

CERCLE DE TsÉvJIÉ 

MM.. Typa,m Paul, moniteur adjoint 40 éclrelon,' en 
service à l'école de Kpadapé (KlJouto), est 
Affecté à l'école de Badja 

Do1Bé AIrouété, m{)niteur adjoint stagiaire, en 
service à Korbongou (Dapango), est affecté 
à Bogamé , 

Mlle d'Almeida Josephine, n:lfmitri~ adjoÎIDte 30 é­
chelon, ,en serviœ à l'éoole des filles de 
Palimé, est affectée à l'école de Davié 

MM. Brym Louis, moniteur adjoint 20 éch~lon; en 
service à l'école de Mission-Tové, est af­
fecté à l'école de Da,vié 

Adzra Seth, moniteur adjoint stagiaire, en .ser­
vice à Gandé (Sokodé),~st affecté à l'école 
de Ga.mé 

de Medeiros Elpidio, moniteur adjoint 3;> éche­
lon, en iService à l'école de Mogou (Mango), 
estaffo!"Cté à l'école de Gamé ' 

Mlle Dos'3lOuvi Antoinetb,li monitrice ad.ointe stagbti­
re, ~ service à l'école de Kouméa (Lam!l­
Kara), est af~bée à l'école ~ Kévé 

MM... Kouévi Alphonse; moniteur adjoint 30 échelon,' 
en s'erviœ à l'école d'Aflao (Lomé), est '.af­
fecté à l'école de Kévé ; ~ 

Ayéva Amidou, moniteur adjoint 4° écheloll, 
en service à Sokodé, est affecté à l'école 
de Lèbè 

MM.', d'Almeida Eusèbe, inslilut~ur adjoint stagiaire 
en service à l'école de Gbodjomé (Anécho) 
est affecté à l'école de Tsé'\ié 

Logovi Jean, moniteur adjoint 4° échelo,n; .en 
service à l'école de Vokoutimé (Anécho), 
est afre,cté à l'école de Tsé'\ié 

Mlles Ayéva M.ariama, monitriœ adjointe 2Q échelon; 
en service à l'école de la. route d'Anécho à 
Lomé, est IU'fectée ft l'écOle de Tsévlé 

Ségbor Confort,' monitriœ adJoin~ stagiaire, 
en ~rvice à l'école des fiUes de Kandé 
(Mango), est affedëe à l'éclOle de Tsévié 
(Kpali) 

MM. Tama-klo Prosper, :moniteur adJoint 3° éche­
lon, en ~rviœ à l'école _de,;Nyitoé, ~(Klou!o), 
est aJfecté à l'école de Mission-Tové 

Kouigan François, moniteur journalier, en ser­
vice à l'école. d'Awandjélo (Lama-Kara), est 
affecté à l'école. de Ga:mé 

CERCLE D'ANÉCHO 

Akouété Cypr,ienne, mQl1itrice adjmnte 30 éche­
lon, en serviœ à l'école de Zébévi, est aï­
fectée à l'école mixte d'Adjido 

MM. Lawson Philippe; moni~ur adjoint 20 échelon,' 
en ~rviœ à l'école de Kpékplémé (Atakpa­
mé), est affecté à l'école d'Agomé-GlozolL 

SitU Christian, moniteur adjoint 30 échelon, 
en service à l'école de Bafilo (Sokodé ), 

., est affecté il l'école d'Agomé-Glorou 
i BAtako Moïse, instituteur adjoint stagiaire,. 'en 

service à l'école de Landa-Pazenda (Lam'a­
Kara), est affecté à l;école d'Agbétiko 

Gbikpi Pierre, moniteur adjoint 30 échelon, 
en service à l'éco!c d'Abobo (Tsévié), est 
affecté à l'éooli!l d'Amégnran 

lS!:tchènawoq Erick,' moniteur adjoint 4P éche­
lon, en service à l'l'COle de N agbérü (Man­
SO), est affecté à l'~le d'Anfouin 

Kwamy Paul, moniteur adjoint 40 échelon, en 
service à l'école d'Attitogon, est af~ à 
l'école d'Atouéta 

Mme SQdji Béatriœ,' monitrice. journalière, en ser­
viœ à l'école de Pagouda (Lama-Kara), est 
affecté à l'école d'Attitogon 

:MI Djérl Gbati; moniteur adjoint 40 échelon, en 
!Service à Sokodé,. est affecté à l'école d' At­
titogon 

Mlle Fumey Philippine, monitrice adjointe ,1 er éche­
lon, en ste,rviœ à l'éoole ~ .J:..a,ma-Kllil"a, 'est 
affectée à l'école cl'Avévé 

Mo EpPOU Philippe; moniteur adjoint 30 échelon, 
en Sterviœ à l'école d'Agou-NyongbQ (KlQu-, 
to), est affeCté à l'école de Gboto 

Mme Koffi Lydia, monitriœ adjointe 1er échelOln, 
en service à l'l'COle de Lom-NlI,v,a à Atakpa-, 
rué, e.stalt:ectée à l'école de, Zébévi 

Mme Goka Aimée; institutriceadjlOinte de 4e classe, 
du cadre supéri(jur de l'AO F 0' en se~vice 
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à l'école des filles d'Adjido; est affectée à 
l'école KutBchenritter à Anécho 

M. 	 d'Almeida James; moniteur adjoint 30 éche­
lon,' en service à l'école. ~ Zowla, e"t af­
fecté à l'école Kutschenntter à Anécho 

Mme Lawson Gabriel Hélène, monitrice adjointe 30 

échelon, en service à l'école de Niamtougou 
(Lama-Kara), e.<st affectée à l'école de Porto­
Seguro 

MM. Amébowoglo Domingo, moniteur adjoint sla­
giaire, en !Service à l'école de Borgon (Da­
pango), est affecté à l'école de Zalivé 

Ayéva Souleyman= moniteur ordÏlnaire 1er éche~ 
l<ln, en service à l'école d'Agoulou (Sokodé)i 
est ,affedé à l'école de Sévagan 

Ytlulé Fnt~ moniteur ,adjoint 30 échelon, en 
service li l'école de Nano (Dapango), ~t 
affecté à l'école de Vogan 

Sanvee Michel, moniteur adjoint 30 échelon, 
en service à l'école de Yégué (Atakpamé), 
est affecté à l'école de Vogan . 

Mme f-ggueJ:'leI Emma, monitrice adjointe stagiaire, 
en !Service à l'école de Mango-filles, est af­
fectée à l'ex-école des filles de Vogan 

MM. Dégué Richard, moniteur adjoint 30 échelQu, 
en service à l'écol~ Félido de Souzaà Lomé, 
est affecté à l'école de Zébévi 

Togbé Mathias, moniteur adjoint 40 échelon,' 
en service à l'école d'Akaba (Atakpamé), 
est affecté à l'école de Zébévi 

Mlle 	 Lawson Reine, monilriœ journalièJ:1e, enser­
vice à l'écol~ de Kpali (Tsévié), est affectée 
à l'école d~ Zébévi 

M. 	 Honkou Alfred; moniteur adjount 20 échelon; 
en service à l'école de Nakitindi-Est (Da­
pango), est affecté à l'école de Zowla 

Mme 	 Gbodui Antoinette~ monitrice adjointe 30 éche­
lon; en service à l'école d' A~u-Garq C~lQu-i 
1(0). est affectée à l'école de ~Tabligbo 

M. 	 Aloégnikou René, mo.nileur journaIier,en ser­
vice à l';Joole de Tétélou (Atakpamé), est 
a,ffecté à l'éoole de Momé-Hounkpati 

Mlle Goeh Véronique, monitrice journalière, "en ser­
vice à l'éoo1e de Niamtougou (Lama-Kara), 
est affectée à l'école de Gbodjomé 

MM. Dossouvi Sévérin•. instituteur adjoint stagiaire, 
en service à l'école d'Ahépé (Anécho), est 
affecté à l'éeole. de GboLo-Kossidamé (créa­
tion) 

Sodji Benoit, moniteur 	ad.io~nt 3° échelon, en 
service à l'éoole SanolJ!ssi à Lomé, est affecté 
à l'éoole d~ Badougbé 

CERCLE DE KLOUTO 

M. 	 poga Nicolas, institute.ur adjoint stagiaire, en 
service à l'école de Ounlivou (Alakpamé), 
est affecté à l'éoole d'Agon-gare 

Mlle 	 Kpé Cécile, monitrice journalière, !fin service 
ft l'école de Davié (Tsévié), est affecté~ à 
l'école d'AgQu-g~ 

Mme Aholou Amélie, monitrice adjointe 30 échelon, 
à l'école des filles d'Atakpamé, est affectée 
à l'école d'Agou-Nyongbo 

MM. Dom Sébastien, moniteur: journalier, en service 
à KQntougou (Mango), est affecté à l'école 
de Kouma-Tokpli 

Lengo Marcellin, moniteur adjoint stagiaire, en 
service à l'éoole Boubakar à Lomé, est af­
fecté à l'éoole de Kouma-Tokpli 

AmaÏ Napo. moniteur !ordinaire 1er éChelon,' 
en service à l'école de Balanka (Sokôdé)" 
est affecté à l'école de Kpadapé 

Mlle Adjamgba Angèle, monitrice journalière; en 
service à l'école des filles à Lomé, est affec­
tœ à l'école de Kpadapé 

M: 	 Toovi Innpcent, instituteur adjoint de 5e clas­
se, en :service à l'école de Korbongou '(Da­
pang:», est affecté à l'école de PaUmé-gare 

l\:llle d'Almeida Léa; monitrice adjointe 3" échelon,' 
en service à l'éoole de Sanou:ssi à Loml', est 
affectée à l'école de Palimé-gare 

MM. 	 Gbodui Edouard, moniteur ordinaire 1er (~che­
Ion, en service à l'école d'Agou-gare, est af­
fecté à l'école de garçons d{! Palimé 

20y'ona Benoit, moniteur adjoint échelon, en 
service à l'école de Bassari, est affecté à 
l'école de PaUmé-garçons. 

Soga Hubert, moniteur adjooint en service à 
l'école des garçons de Palimé, est affecté 
à l'école d'Agou-gare 

Adjahoto Amonzou, moniteur adjoint 3° éche­
km, en serviœ à l'école de Blitta (Atakp:l­
mé), est affecté à l'école de .\Iissahohé 
(créaUon) 

Adangbloénou Jonas, moniteur adjoinL :10 éche­
lon, en service à l'écok~ de Daye-Kakpa,' 
est affecté à l'école de Klo-Mayondi (créa­
ti'on) 

CERCLE n'ATAKPAMÉ • 

Ml\!. Lawsoll Body Christian, i,nslituleur adjoint de 
6e classe, en service à l'école ge Vogan 
(Anécho), est aHeclé à l'école d'Applicalioll 
d'Alakpamé 

Kanhonou Guillaume. moniteur adjoint sla~ 
giaire, eIl service à l'éco1e de Kasséna (So­
kodé), est affecté à l'école d'Applicalion d'A­
takpamé 

Mlle de Meideros Jeannelle, monitrice adjointe 1er 

échel,on, en service à l'école de Dapaago, 
est affectée à l'école d'Application d'Atakpa­
mé 

Mmes Lawson Body Constance, monit. adjte 3° éch .. 
en service à l'école des filles de Vogan (Ané­
cho), est affectée à l'ex-école des fill~ d'A-] 
takpamé 

AdiOrgloh Victoria, monitrice adjointe 30 éche­
lon, en service il l'école de BIitta, est arrec­
Me à l'ex-éoole des filleS d'Atakpamé 

.. 
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MM. Dandjinou Daniel, moniteur journalier, en ser­
vice à l'éoole d'Agomé-Glozou (Anécho), est 
affeclé à l'école d'Akaba 

Mouvi Ambroise, moniœur adjoint 2Q échelon; 
en service à l'éoole de Koumah (Sokodé) 
est affecté à l'école d'Amlamé 

Diaho Tobias, moniteur ,adjoint 4° échelon; 
en service à l'éoole de Sokodé, est affecté 
à l'école de Badou 

Bocco Théophile. monil,eur journalier, en ser­
vice à l'éoole de Momé-Hounkpati (Anécho), 
est affecté à l'école d'Ekéto 

Mes.san Barlhélémy, moniteur jou.rnaliér, en 
service à l'école d'Agbétiko (Anécho), est 
affecté à l'école de Kpékplémé 

!Mlles Olympio Evangéline, monitrice adjointe. 26 éche­
~on, ~n service à l'école des filles de Palimé, 
est affectée à l'école de Lom-Nava à Ata­
kpamé 

Seddoh Florentia, monitrice! jounnalière, en 
service à l'éool~ d'Anié, est affectée à l'école 
de Lom-Nava à Atakpamé 

MM. K!ossi Kouma Nicolas, moniteur adjoint 1er 
échelon,' en service à l'éco~ d'e Kou ma-To­
kpli (Klouto), est affecté à l'école de Oun­
tivou 

Ajavon Sébastien: instituteur adjoint de 4e clas­
se du cadre supérieur de l'AOF., en service 
à Abobo (Tsévié), est affecté à l'école de 
Tététou " 

Jondo EmmanueL' moniteur adjoiIit 4° échelon, 
- en ~ce A" l'éoole de Port,o-Séguro (Ané­

cho), est affeclé à l'école de Yégué 

Am~hamé Donatien, moniteur journalier, en 
service à l'éoole de Kidjaboun (BaSslJri), ,est 
affecté à Amlamé 

~l.IjJs ~Q$1 moniteur adjoint stagiaire, en ser­
viœ à Kétao (Lama-Kara), esl affecté à 
l'école de Blitta 

Evissou Ger.son, monitew' iadjoint 30 échelon, 
en service à l',éoole de Lom-Nava à Atakpa­
mé, est affecté à l'éoole d'Anié 

Mlle Lawson Eugénie, monitriœ journalière, ~n ser­
vice à l'éoole de Sanguéra à Lomé,. est af­
fec~ à l'éœle de Nuatja 

CERCLE DE SOKODB 

Mme Maboudou Fakluma, monitrice adjointe 20 éche­
lon, en .service à l'école de Kouméa (Lama­
Kara), est affectée à l'école mixte de Sokoodé 

MM. Kérim Abdoulazzi, moniteur adjoint stagiaire; 
en service à Nataré-TamaLougou (Dapango), 
est Af(e:cté à l'éoole mixte de Sokodé 

Bassah Jacques, instituteur adjoint de 6e classe;' 
en se.rvice à l'école d'application d'Atakpa­
mé, est a,ffeclé à l'éoole mixte de Sokodé 

Akué Augustin, moni,teur journalier, en ser­
vice à l'éoole de Koumongou (Mango), est 
~ffecté à l'éool~ mixte de SQkodé 

MM. Aghoyibl1 Léonard, moniteur 'adjo~nt stagiaire,' 
en service à l'école de Tchamba, œt af­
fecté à l'éoole de Koumah à Sokodé 

Tagbata Michel,' moniteur. adjoint 20 échelon: 
en service à Défalé (Lama-Kara), est af­
fecté à l'éoole de Sotouooua 

Akué Théophile; moniteur adjoint 30 échelon; 
en service à l'éoùle de Vogan-marché (Ané­
cho), est affecté à l'école de Cambolé 

Mme Akué Bernadette,' monitriœadjoÏJnte 30 éche­

lon, en service à l'école des filles de VQgan 

(Anécho), estaffeclée à l'école de Cambolé 


MM. Sagba Charles, 'moniteur adjoint 30 échellJn, 
en service à l'école d'Amlamé. (Atakpamé), 
est affecté à l'éo::lle de Balanka 

K!ouvahey Victor, moniteur journalier, en ser· 
vice à l'école de Gboto (Anécho), est affecté 
à l'éoole de Kri-Kri 

BQukpessi Victor, moniteur jou;rnalier, en ser- . 
viœ à l'~ool~ d'Ataloté (Dapango), est af· 
fect~ à l'école de Kasséna 

Matœy Grégoire, moniteur journalier, en ser­
vice à l'école d'Ekélo (Atakpamé), est af­
fecté à l'école de Gandé 

Qllenum Généreux, moniteur adjoint 30 éche­
lon, -00 service 1 l'école de Nuatja (Atakpa­
mé), est affecté àl'éoole mixte de SoJrodé 

Chitou iLassissi, instituteur adjoint stagiaire, en 
service à l'école de Niamtougou (,Lama-Ka-, 
ra), est affecté à l'école mixte de Sokodé 

Amouzou Bernard,' instituleuradjoint de 4e 
clas.se, en senice à l'éooLe de Daye~Elava­
gnon (Klouto), est affecté à l'école de Sokodé 

Lawson Jules, moniteur adjo~nt 40 échelon, 
en service à l'coole de Gamé (Tsévié);est 
affecté à l'éoole de Sotouboua 

TChalima Sanda, moniteur adjoÎint 30 éche­
lon, en serviœ à l'école·de SQkodé, es't affec­
té à l'école de paza (création) 

CERCLE DE BASSAR! 

MM. Bekpenti Alexandre, ffi'OniteUl' adjoint 2° éche­
lon, en service à l'école de Kétao (iLama­
Kara), est affecté à l'éoole mixte de Bassari 

GbaOOé Vitus, moniteur adjoint 30 échelon, 
en service à l'école de. Palimé} œt affecté 
à l'école mixte de Bassari 

Mlles BarbeN> Marie, monitrice journalièr~ à l'école 
des filles de Mango, est aff~tée .à l'éco,le 
mixte de Bassari 

Kiodjo Juliana, monitrice ,adjointe stagiaire, en 
ser"ice à l'école des garçons de Lama-Kara, 
esla.ffectée à l'école mixte de Bassari 

Mme fTrun~r .Lou!§.e, monitrice journalière à l'éool~ 
de Tsévié, estl\ffect:ée à l'éoole de Kabon 

3QM. 	 Johnson Rémi, moniteur adjoint échelon, 
en service à l'école d'Alouéla (Anécho), est 
li,ffecté à l'écol~ de Nand~uta 

.. 
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CERci..E 	DE LAMA-KARA 

MM. Akakpo Charles, instituteur adjoint de 6e clas­
se, en service à l'école de Bassari, est affecté 
à l'éoole mixte de Lama-Kara 

Afantch3!o Simon, moniteur adjoint 'iO échelon~ 
en service à l'école d'Attitogon (Anécho ); 
est affecté à l'école mixte de Lama-Kara 

Akolafsé Char"les, instituteur adjoint stagiaire, 
en serviœ à l'école de Nakitendi-Est (Da­
pango), est affecté à l'école mixte de Lama-
Kara \ 

Mlle S>Jpoh Catherine; monitriœ joumalière, ,en ser­
viœ à l'école des filles de Bassari, est af­
fcclée à l'école mixte ~ Lama-Kara 

MM; Abotsi Benoît, instituteur adjoÎlllt stagiaire,' en 
service à l'école de Vogan (Anécho ),est af­
fedé à l'ooolede Kouméa 

Folitsé Ignaœ; moniteur journalier, en ser­
viœ à l'école de Kouma-Tokpli (Klouto), 
est affecté à l'école de Kétao 

Agbokou Jean,' moniteuradjomt 30 échelon, en 
servioo à l'école de Nyékonakpoé à Lomé, 
est affecté à l'école de Pagouda 

Dantsé Simon; moniteur j'ournalî,er, en service 
à l'éoolé de Gamé (Tsévié), est affecté à 
l'école de, Pagouda 

Taz,o Alphonse; moniteur adjoiJnt 20 échelon~ 
en service à l'école de Dapango,est affecté 
à l'éoole de Pagouda' . 

Adam Abdoulaye, moniteur adjoint 20 éche­
lon, en serviœ à Pagouda, est affeclé à 
ILanda-Pozenda 

Kwak,u Simon, insti~ufle,ur adjoint die 2~ classè; 
en service à l'école de Sanguéra (Lomé), 
est affecté à l'école de Niamtougou 

Abalo Antoine,' moniteur adjoint 40 écl1elon, 
en ,service à l'éoole de Cambolé (Sokodé); 
est affecté à l'école de Niamtougou 

Mme Abal", Adélaïde~ monitrice adjointe 30 échelon; 
en service à l'éoole de Cambolé tSokodé),' 
est affectée à l'école de Niamtougou 

:MM. Badohoun René, instituteur adJoint de 5e clas­
se, en !Service à l'école de Djagblé (Tsévié); 
est affecté à l'école de Sirka (création) 

Tûlma Antoine, moniteur journalier, en ser­
vice à l'éoole de Défalé, est affecté à l'école 
de Ténéga (création) 

Alassani Adrien, moniteur adjoint 20 échelon: 
en service à l'école de Kouméa, est affecté 
à l'école d'AUoun (création) 

CERCLE'DE MANGO 

l\f.: Quadjovie BasUe, instituteur, a,djointJ stagiai~ 
.• . re en service à l',école ,de Bi,djenga, :~t 

\ 
j !-,ffect,ç a l'é,cole de Mango 

Ml!S Q,uadiovie Josyphine, ,ins~itutrice a~jointe, sta­
: giaire, ~n serviee a l',~(}o~e des fIlles d Ata­

kpamé, est affectée à l'éco.e de Mang~ 

M.,M. Dogbe Simon, monite,ur adjoint3e ~chelon, en 
SiCrvi~ à l'écoJe de Nyékonakpoéà Lomé, 
est affecté à l'école dê Mogon ' 

Adadjo Binder, instituteur adJoint de 6e clas­
se en service à l'école Marius Moutet ,à 
Lomé,est affecté à: l'é,cole de Kandé, 

Boukpessi Dénise, monitrice adjointe 2e éche­
lon, en service à l'école du camp à Lomé; 
est aff.ect,ée à l'école de Kandé 

Kagni Ehénézer, moniteuradioint 4e échelon; 
en service à l',école d'Anfouin (Anécho), t;st 
affect,tS à l~éco,~e d'Ata;I,o~é 

Bitho Théophile, 'moniteur iournalier à l'école 
de Warkembou (Dapango), est:,affcctêà-J'é., 
cole de Nad;oha 

:Atoboun Josqé, moniteur adjoint 2e échelon, 
en service à l',école de Sévagan(Anécho), 
est affecté à l'école de Koum:,mgou 

Atcha Bouraïma, moniteur journalier, en sel'.... 
vice à l'école d'Agbalépodégan (Lomé), est 
affecté à l'école de Koutougou 

CERCLE nE DAPANGO 

M·M· Ibourahima Limantouma, mBonited!ir iournfalfiCtT! 
en service à l'école de oa e, est a ~c ~ 
à r~cole de Dapango 

Kpeto Chi~, moniteur adjoint stagiaire,en 
service à l'école d'Agome-Glozou (Anécho), 
~st affecté. à l'école de Nakitendi-Est 

.1ghDsonMoïSle, moniteur ord:ina~re )er ~écbelon: 
, ,en serviœ à l'école de Zalivé (An écho ), est 

affect~ à l'école de Nakitendi-Est 

3eM~ a;diry Valentine. monitrice, adjointe éche-' 
; 'Ion, en service ~ l'école de Bè (Lomé), est 
_ . affectée à 'l'école de Korbongou 

M.M. 	Bamana Sébastien moniteur journalier,en ser~ 
vice à l'école de Kabou (Bltssari), lest affec­
té à récole de Bidjenga 

Aghagla Crespin, moniteur adjOint 3e échelon; 
en service à, l'école de Zébévi à Anécb.o, 
est affecté à l'école de Nataré-Tamatougou; 

~wson Stéphan, instituteur adjoint ,de 6e clas­
se, en service à Attitogon (Anécho), ést 
Il.f~ect~ à l',école de BO,adé, 

!A.kakpo Michel, ',moniteur ordinaire; 1er éche­
lon, en service à l'école de Tami (réouver­
,ore) 

.:K!m!k~l lVUc~, moniteur journalier, en ser­
.vice à l'école de Nadoba (Mango), !Cst affec­
té à l'école de; Warkembou ' 

:Apedo 	 Emmanuel, institute,ur adjoint stagiai~ 
re en servV~ à l'icole de Timbou, est aflec_ 
~~'à I~école de.Pogt\o (création) , 

.. 
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MM. Agbale Jean, moniteur adjoint '3e échelon,' ~n 
,service à l'école de Bè' ,(Lomé), ~st affect~ 
à l'école de Koudjouaré, (création) 

Sewoavi Ttobia, moniteur ;adjoinL 4e échelon; 
iIID- service il l'école de Kpédji (Tsévié), est 
affecté à l'é<'!,OJe de Sanfat;outi' -

Loko Antoine, ,instituteur tfldjoint de 5c clar;­
,se, en Bevioo, à l'écol.e d,e N'ogan-Marehé- (A­

, nêcho), est affecté à l'école de CinkasSlé 
(création) 

Agboton Augustin, moniteur adjoint stagiai­
J'e, en .service à l'~eole de Nakitendi-Ouest, 
est ~ffec~é ,à l'école de Tantoga (création) 

ACTES CONJOINTS DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO RT DU 


GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO 


ARRETES: DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Nomln.tioe. 

. Par arrêt{>s conjoin[sdu Haut-Commissaire de 
la République française au Togo et du Premile.r. 
Ministre du Gouvernement de la Rép,u,blique du T~o: 

N° 29/HC/PM. du: 
11 septembre 1958. - M. Pierret Alain; adminis­

trateur ,adjoint, 3e échelon,: de la France d'outre­
mer, adjoint au commandant de cercle de Lam~­
Kara, teSt nommé commandant par intérim du cer­
cle 'de Lama-Kara" !Cn remplacement de M. Dela.­
brousse \Je,an Jac~J ,admin,istrateur, le~ échelon 
de la France d'outre-mer,: rapatriable. 

M. iPier~t Alain percevra pendant ~alduréede 
cet !intérim, l'indemnité pour frais de 'représentation 
alloue ,au oommandantdu œrcl~ de Lam:a-~M 
!Ct !ne 'pourra prétendre: à 'll'.indemn~1é ~'intél~.: 

Les :dé~ses résultant de cette nomination f;ont 
à 'la cha,rge dubud~t ,de l'Etat, (Min~tèn; ~, là 
F.O.M. 'au Togo). ,. 

Le présent arrêté aura effet pour compter de la 
date de passation de senice des intéress.és. 

N°30/HC/PM. du : 

11 septembre 1958. M.DelJlech P~erre, attaché 


3ede '3e classe, échelon, Ide la France d'outre-mer, 
chd ~e la SJubdivision administrative de Pagouda, 
iCSt :nommé cumulativement avec l'es fonotions ac-. 
tuelles, chef par intérim de la subdivisi<Oll adminis­
trative de Niamtougou, en remplacement de ,M. 
Remy Michel, administrateur adjoint de la France 
d'outre-mer, titulaire du poste, en instance de départ 
en oongé administratif. 

M. Delpech Pierre, percevra pendant la durée de 
œl intérim, l'indemnité pour frais de représentation 
allouée au chef, de la subdivision de Niamfougou 
et In~ pO,urra pr~f:<?ndr:~ à, )'~,t\enmi,~ d'!p-t~r!m.' , .. 

Les. dépe,nses <,résultant de cette nomination ~ont 
à lIa charge du budget de a'Etat (Ministère de J~ 
F.O.M.au Togo).' 

Le présent arrêtéa,ura effet pour compter de la 
date 'd,e, passatipn de service de~ ~ntéresSés. 

-_....._------­

N° 31/HC/PM. du: 
11 septembre 1958. - M. Puéchavy Maurice; 

administrateur !adjoint 1er échelon, "chef die la,sub­
division de Batilo, est nomJ:lili, par intérim, comman­
dant de ç~rcle d'Anécho pendant la durée du congé 
annuel kle M. Laffitte, administr~t~ur !en chef ~ 
échelon, ntulaire du poste.' r 

M. Puéchavy aura droit pendant la durée de cel 
intérim à l'indemnité pour frais de repréSlûntatioll 
attribuée au commandant du cercle d'Anécho. 

N0 32/HC/PM. du: 
11 septembre 1958. - M.Guillemet Jean, admi­

nistrateur len chef ~ classe !CxOeptianneUc de la. 
France d'outre-mer, est nommé, par intérim, et cu­
mulativ,ement avec ses fonctions de ~mm:.:lndaJ{t 
de (cercle'~ Sokodlê,che! ide ila subdivisIon de 
Batilo, en ~mplaœment de M. Puéchavy, adminis­
trateur !adjoin,t lel'échelon, qui reçoit un~ nou~l~ 
affectatipn.! 4. ( 

L'administrateur Ien: cbef Guillemet Jteroovra, .Pen­
dant lla durée die' cet ,intérim, l'indenù:Y,té pour fr~is 
de ireprésentation attribuée .au, chef ~e la, ~ubdliv,i,sio,n 
de Bafilo. ' 

ACTES DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

Acccss'oa à J'lcbcloe .upiricur 

Par décision du Ministre de, la France d'out~~mer, 
en date, du : ' 

~O août 1958. - Est 'constatée ,l'accession il 
l'échelon supérieur de leur; grade, ,~ titre du, deu­
xième ~emestre 1958, des fonctionnaires du 'cadJre 
général des PostJe.s et Télécommunications ;de, la 
France 'd'outre-mer dont ,les noms suivent: ' 

A. PERSONNEL TECHNIQUE SUPEIUEUR 

'Au ~ échel()n du grade d'inspecteur: 

l\t Sussat Jean, l~ 6 ioctobre 1958. 


Dlap••ibili'. 

Par iarrêté du Minisb-e de )a France d',outre-mer. 
en date du : 

3 septembre 1958. - :MmeP,edanou 'née liaru:,!­
..1i2.. Marthe, sage-femmej africaine de 2e classe, 1~~ 
échelon, !est plaaée sur sa demande dans la 'position 
de ijisponibîlité, ;Sanis soldie, pour fU'nie Illouvelle r.éri.od~ 
d'une janné.et à compter du; 27 »eptembre 1958.' 

http:jann�.et
http:r.�ri.od
http:F.O.M.au
http:int�ress.�s
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ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

WHRETE No56-5~AClCL. du 5 septembre 1958 accep­
tant!de l'Office F~ral 'dt Dakar les excédents 
des !t!xercit!es 1953, 1954! 1955, '1956 let 1957 du, 
budget fdu Com,ité ·local. 

LE GOUVBR}o.."'EUR DB LA FRANCE D'OUTRE-MER 

CHEVALIER DB LA LÉGION D'HoNNEUR, 

fuUT-COMMISSAIIlE DE ,LA RÉPUBLIQUE 


FRANÇAISE AU TOGO 


VU la loin· 56.619 du 23 juin 1995, autorisant le GouVlfr­
nemlent à mettre en œuvre les rélœme;s et à prendrt" les mesures 
propres à _~ l'é1\olutioD dess territoires relevant da Minis­
tère de la France d'outre-m~; 

Vu le décl'0t de la République française n· 56-84'2' du 24 
aoo.t 1956. portant statut du TO§-l, modifié par les déeets nO' 
51·3lJ9 du 22 mars 195'2' et 58.181 du 22 février 1958; 

Vu le décret 52.68 du 18 janviel' 1952 instituant un comité 
local des anciens combattants et victimes de la guerre, établis­
Sement public d'Etat dans la République du Togo; 

Vu l'arrêté 122-53!AC. du 27 avril 191n déte.-minant l-es 
formes du budget et des comptes du comité local des anciens 
!Combattants et victimes de la guerre du Togo; • 

Vù la délibération de la commission permanente du conseil 
d'administration du comité local ùes and,iens combattants et 
vktimes de la guerre du Togo ,en date du 5 aoo.t 19518 
aC(!(\ptant de l'Office Fédéral de Dakar les exCédent!! des exer­
cices 1953, 1994, 1955, 1956 !Ct 195'2' du budget du comité 
local; 

ARRETE: 

ÀB.TICLE PREMJ;EB.- Est acceptée ,de l'Offi~ 
Fédéral de Dakar la somme de deux cent soixante 
cinq in~lle clnqQent quatre vingt db<: buitfran'~ 
C.F.C. ~pré~tant les excédents des !exerciceS 1953, 
t954~ 1955~ 1956,. 1957 du budget dû comité -local. 

ART• .2) - Est rendu iprovisoirementlexécutoire l~ 
budgetprovisoi.œ 1958 du comité local des Anciens 
Combattants! ~t Victimes de la Guerre :du Togo 
arrêté en recette'3 let en dépenses 'à la somme de 
~ CAmt soixante cinq miUe cinq cent quatre 
Y,ingt ~x bu~t fran~. C.F.A. répartis !Binai qu'il 
f;~t : 

REcETTES , 

Rec.,~tterS ordinaires 

CHAPITRE IN 
Prélèvement [anticipé 1>ur l'excédent des recettes 

des !exercices :antérieuœ . • ' 265.598 

DÉPENSES 

TITRE PREMIER 
Dépen'&tJs 'ordinaires 

CHAPITRE VU 
Art. il. - Traitem~ts, salaires et ind~m­

n,ité~ du pe,rso~l du comité. :local ~ An­
~~eAA ~~battan,~~ ,du ,'rogo .; ~ . • \0 .§2.QOQ 

CHAPITRE VIU 
Art. ,1.' - Entre~ du (lIlobilier, (l1laté­

riel, lfrais de hureau, frais d'affranch~­
ment des lettres, colis, téléphone :: '. 3.598 

CHAPITRE X • 
Dépenses diverses (Remboursement du 

montant de la subvention accordée par le 
HauLCommissaire de la République au co­
mité local des A.C., V.G. du Togo- Réf. 
décision no 15-58;PE. en date du 7 février 
1958 du Haut.Commissaire) ';1 ....' 180.000 

Totàl : ~ .: 265.59,8 

~T. 3: - Le pn>sident du QOmité ·looal des 
Anciens Combattants et Victimes de !la Guerre ~~ 
T~ et le; Trésorier-Payeur sônt chargés,' chacun 
en ce qui le conœrne, de l'e:x\Scution du 'présent 
arrêté iqui :sera !enrcgi;stré, publié et ~mmun,iqu,é 
partout [où :besoin ~ra.1 

Lomé,· lê, 5 ~eptembre 1958.­
Pour le Haut-Commissaire de la République et p ~ : 

Le Haut-Commûs.ai:r:6 adjoint 
E. ;JOUDJ 

Cal••• d'."••cc 

Par arrêtés et décisions du Haut.Commissaire dei 
la République frança;ise ,au Togo : 

No 59-58[PE. du: 

13 septembre 1958. - ~ montant imaxnnumdeI" 
caisse d'avance du Haut.Commissariat de la Répu­
blique frânça~au Togo est porté à soixante mille, 
(60.000) franC!> CFA, 'Pour compter du l~r ~p~m.., 
bre 1958. ,. 

Cette ~vance ainsi que ses renouvellements seront 
imputés 'aucbapitre 41-95 du budg'e,t de l'Etat 
(Ministère de la F.O.M.) 8.U Togo. 

N....I.aU.a. 

N~ 292[D[ACjCL. du: 

30 août 1958. - Le chef 'de bataillon Léost Je~ 
est IIlQmmé 'SeJ.cretaire adininistratif du romité loc~ 
des Anciens Combattants et Victimes de :ta Guerl*ei 
do Togo, en remplacement du capitaine de geu:­
darmerie. Devoy Albert. 

La présente déc~ion aura [Cffetpour "~mpter du 
1er septembre 1958., 

Enga,••••t 

No 229[DjPE. du: 

12 :septembre 1958. - Est engagé ten qualité dq 
planton et mis à la, disposition Idu trésorier-payeur 
du Togo à Lomé, M. Aboudou Sikel Albert, en 
remplacement de M. Gibété Emmanuel, licencié. 

2eL',intéressé lest classé à la eat~rie échelle Al. 
d~ ~ts ~rmanenf$ au sal,a~ ~n.l!~l ~e: 7.1~ 
franc~. .. 
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La dépense est imputahle au hudget ,de l'Etat, 
chapitre 31-3i. 

La présenfÉl décision prendra effet 'd;u le~ septeni~ 
bre 1958. ' 

Affectatioa. 

No 225jD[PE. du; 

8 septembre 1958. - M. Atayi .Joseph, /Commis, 
d'administration adjoint de 1re classe du cadre local 
du Togo, en service à l'~nce ~péeiale de Palimé: 
est remis à la di,spositipn 'de M. le Premier MinÏ5~ 
de la Répuhlique du .'rogo, 'pour compter du 1";1\ 
septembre ,1958._____ ~_________ 

No ,228jD[PE. du : 

12 'Septembre 1958.. - M. Amouzou Adolphe, 
eommis principal 3e écbelon, du cadre supérieur des 
seniees administratifs,' financiers et comptable.s du 
rrogo (indiœ l,ocal 536), c,n service au cabinet 
Qi,vilde M. le Haut-Commjssa:ire de 1a Républiq~ 
française ;au !f.ogo, ie,st nemi,s à ila, disposition du 
Premier Minkltn} de. la, RépuhJ,iq~ dQ fl'ogo, pour, 
compter du leI' acptembre 1958. 

Diligatio. d. lo.ctiolls 

No 293[DjAC[CL. do: 

30 août 1958. - Le chef de bataillon J. l..eo$t, 
ISeCl"étaire administratif du oomité local des Anciens 
Comhattants [et Victime de la .Guerre ~u Togo est 
délégué 'dans les, fonctions d'ordonnateur du' bu,~~ 
de œ.CIOmité à compter du 1er septembre 1958. 

Llcenol....1l1 

N° 224[D[PE. du: 

8 septembre 1958. - M. Gbété Emmanuel; plan­
ton en iS[el'Viceau Tr~r, est '~i~n~ de ~n emplo~ 
pour mau~a,ise :man,ièx:e. babituelle ,de 'servir.' 

L'Pttér~ ~oo:vra, 'comme il est prévu "au C'b8pit~ 
Sde ~'articlq 1erd~ l'arrêté no 852-54[ITLS. du, 
7 sep~bre 1954,. une indemnité équivalente à un 
moi$d~ préavis et cessera efft(ctivement ~ fonc­
tions le 31 août 1958. 

Il aura droit également a,u'paiement .des jours. d,~ 
œngé qui lui sont dUIS depuis la da~ de son recrute­

(1erment jantier 1957) soit '30 jours de salaire. 

La pré$.en~ àécisi,on prendra effet 'à compter dq 
1er septembre 1958.: 

Commissio.. 

No 61-58[AP. du: 

17 septembre 1958.- La 'composition de, la com-: 
!mission de roeœnsement prévue à ~'artiele .11 d~ 
décret no, 58-750 du, 20 :août 1~58est f~x~ comm~ 

.. 

M.M. 	Claveau, président ,du trihunalsupérieur d'ap.J. 
pel de Lomé : '. . . . . . . PrésVdm( 

Yves Poupart 	 1 M b' 
Jacques 	Taravant } em ~ 

Cette commission se réunira surdonvodation dq 
son président.' 

AVIS, COMMUNlCA'rIONS ET INFORMATIONS 

lra.mul ,'&.I88io. de l'A. O. P. ct du TOlO 

AVIS 

Le public est informé de l'émission à çgœpter du 
5 novembre 1958 d'un nouveau billet 00(500\ francs 
du type Institut d'Emiss,ion de l'Afrique\~QCCide'nJalq 
française et du Togo. 

les caractéristiques de ce nouveau type de billet 
sont les suivantes : 

Le billet de 500 francs de couleur polychrome; 
mesure 139 X 90 mm et la, vigpette proprement ditq 
129 X 80 mm. ' 

Couleurs dominantes: vert,' bruu; jaune, ocre. 
Il est imprimé sur papier blanc avec filigrane au 

œntre faisant apparaître une tête de jeune fille au 
profil t'ourné vers l'extérieur. 

AU RECTO: 
AGRICULTURE TRADITIONNELLE 

Partie droite: '. tête de jeune fille en bronze du Bé­
nin (18Q siècle) 

Partie gauche: des cultivateurs labou,rant à la dab'a 
en région de savane montagneuse. 

Ensmimpression et en noir les signatures du 
Présidenl ~t du Directeur général.. . 

Dan.3 la partie supérieure: 

* - sur des motifs de pagne se détachent au centre,' 
en lettres anglaises de couteur noire l'inscription 
«Institut d'Emissii.:m de l'Afrique occidentale 
française et du Togo» et au-dessous un car­
touche jaune portant en noir lé numéro de, con­
trôle; . 

- dans les coins droit et gauche en noir, le nombre 
500. 

Dans la partie inférieure: 

- au centre, sur des motifs de pagne, se détachent 
un cartouche de couleur jaune portant en lettres 
bleues l'inscription li Cinq Cents Francs », et au­
dessous en noir la dalle de création du billet. 

- dans le coin gauche, en noir sur cartouche jau­
ne, le numéro de série; 

dans le coin droit,. en noir sur cartouche jaune,' 

le numéro du billet. 


Ces num-éros étant répétés dans l'ordre inverse en 
surimpression à la partie iSupérieure. 

- Côté droit: Oiseaux stylisés 
- C()té ga,1.!che : ,,Motifs alt~rnés de tissus et tapis • 



11er ioctobre 1958 : JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 637 

AU VERSO: 
AGRICULTURE MODERNE 

lartie droite: i:tracteur. et charrue à disques 
lartie gauche: jeune fille 

Dans la par6e supérieure 
- sur des motifs de tissus et d'animaux stylisés, se 

détachent: 
- au centre, en lettres anglaises de couleur bleue 

«Institut d'émission de l'Afrique occidentale fran­
çaise et du Togo ». , . 

_. 	dans les coins droit et gauche en bleu, le nom­
bre 500. 

Dans la partie inMrieure 
- sur u.n fond de pendentifs, un cartouche jauœ 

porte en bleu, la mention: 
«L'article 139 du Gode pénal punit de travaux 

forcés à perpétuité ceux qui' au,raient contrefait "JU 

~fÙSifié les billets de banques autorisés par la loi ». 
- C8té dr.oit: Haut de masque 

- C6té gauche: Animaux stylisés. 


rribunal de Première Instance de Lomé 
Registre du Commerce 

M. Effowé Alexandre Akolé, citoyen 'togolais,' EIfl­
tmp~ur .cle tr:avaux pu,blics ~t Fabricant de me.u­

bIes: a ~té immatriculé au registre du commerce de 
Lomé, le 29 ~ptembre 1958, li.vle 1 nO 78 du regist~ 
analytique, 

Le Grellier en Chel; 

FIUPECKI. 

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION D'ASSOCIATION 

Titred'assc/ë.iation: 	 Syndicat des Travailleurs des 
Industries Réunies du TogD 
(SYNTIRT). 

'Bu(: ~) 	 de relever Je niveau moral et éeonomiq~ 
~e ses adhérents 

b) de ,défendre les intérêts généraux, matériebi 
et moraUx ~e ses membres 

c) 	 de resserrer les J.iens de solidarité ent~ 
.les personnes des professions intéressées 
afin de se consulter mutuellement et ~ 
s'entr'laaider dans l~ condi,tions péni,bl,ett 
dans yÏje 

Siège ~~ial: Lomé • .('(ogo) 

Piè~es tI1lIl6xées: Stat;uts~ 

IMPRlMIlUE DI! L't<:OIJ! PRoP!SSIONNELL!·· M.. C LOMë - ,~---'-,.~~~~-"'--- ....-) ..._~"~." ""--"--'-"'~,",-->-""","'-~ 

DEPOT LEGAL N° i2 
~ 




